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ACTES OFFICIELS. 

FIE (SES DE CINQ FRANCS. 

roui l'abri [nées 

MONNAIE B OR 

—^*<>ft^*'w*l*BW°*^,*M'fc^-''"-:j-*--WTMitiBiii. n 'iir— ™ 
Sur le rapport de noire minisuv secrétaire d'Etat an 

teutont Aoi finances, 

Avons décrété et décrétons ce qui suit : 
^ Ari..l". Les pièces d'or de dix (Varies qui si 

a l'avenir seront du diamètre do 17 milliinèlr., .. 

Art. 2. I/.
 i)(

jidi et les tolérances de jpoi Is et de titre d"s-

' I,,è( -rs S01it maintenus tels qu'ils sont fixés par- le décret 
du S mai 18i8. • 

*rt. 8. Il sera fabriqué des pièees'de cinq Ira lies Sri or. 
An. 4. La pièce de cinq francs sera de la taille de 620 piè-

ces au lulograrame, au poids de un gramme 6129 et au dia-
mètre de 14 millimètres. Les titres et les tolérances de litre 
seront les mêmes que ceux fixés par la loi du 7 germinal 
an XI. ° 

Art. S. La tolérance de poids accordée pour la fabrication 
< es pièces de cinq francs, en or, sera de trois millièmes en 
owsns et de trois millièmes en dessous du poids légal. 

An. 6. Noire ministre secrétaire d'Etat au département des 
nuances est chargé de l'exécution du présent décret 
>»seré au Bulletin des Lois. 

Fait au palais des Tuileries, le 12 janvier 1834 

qui sera 

Par décret du 12 janvier : 

Avons décrété et décrétons ce qui suit : 

. Art. r
r
. Les électeurs compris dans la 1" cireonscrip-

»?D du département du Gard et dans la 1" eirconscrip-

wm du Lot, sont convoqués pour le 5 février prochain, à 

'.effet d'élire un député dans chacune de ces circonscrip-

»on en remplacement de M. Léonce Curnier, député du 

wd, nommé aux fonctions de receveur général dans le 

^parlement du Lot, et de M. Lafon de Caix, député du 
"-ot, décédé. 

JUSTICE CIVILE 

Lfc,\l t 

GOUH IMPÉRIALE DE PARIS (1» ch.). 

Présidence de M. de Vergés. 

Audience du 13 janvier. 
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UR L'É IAT DONNÉE EN NANTISSEMENT PAR LE MARI. 

«OIT HUVILÉGlE DU CREANCIER MÊME A L'É CARD DE 
L 'v IEMMK. 
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un jugement de la 5" chambre du Tribunal civil de la 

Seine, du 1" février 1853, ainsi conçu : 

« Le Tribunal, 

« Attendu quant à la simulation prétendue des deux obliga-
tions souscrites par Foulon au prolit de la dame Petit, devant 
Cliquot, notaire à Pontoise

>
 les 3 décembre 1849 et 15 juillet 

1852; 

« Attendu que la femme Foulon n'articule aucun fait précis 
et ne produit aucun document à l'appui de son allégation ; 

« Quant à sa prétention d'être seule propriétaire de la 
rente sur l'Etat de 146 fr. donnée cil nantissement à la femme 
Petit pour les actes susénoncés; 

'<t Attendu qu'elle a été inscrite pendant la communauté 
d'entre les époux Foulon au nom des deux époux ; qu'en pré-
sence de ce titre, les tiers qui traitaient avec Foulon n'avaient 
point à s'enquérir de l'origine des deniers avec lesquels la-
dite rente avait été acquise; qu'ainsi lesdits-fcnds eussent-ils 
fait partie de ceux apportés en mariage par la femme Foulon, 
elle n'en serait pas moins fondée dans sa prétention, que Fou-
lon, comme chef do la communauté, avait qualité êt capacité 
pour disposer de ladite rente, que si, depuis, il y a eu sépa-
ration de corps et do biens entre lesdits époux, il n'est pas 
contesté qu'il y a eu renonciation à la communauté, et qu'ainsi 
Foulon est demeuré seul propriétaire de tout l'actif de ladite 
communauté; 

« Quant à la prétention de la dame Foulon à un privilège 
pour ses reprises sur tout l'actif cle l'a communauté, et cbnse-
quemment sur ladite rente : 

« Attendu que, sauf l'hypothèque légale que la loi accorde 
à la femme sur tous les biens du mari, elle est-, quant aux 
autres valeurs, dans une position identique à celle de tous les 
£tu'ires

i
créancier du mari, que, conséquemment, elle ne pente 

les exercer au préjudice des droits acquis à des tiers par suite 
de traités légalement intervenus entr'eux et le mari ; 

« Quant à la prétendue nullité de la stipulation de nantis-
sement au prolit de la femme Petit, sur la rente sur l'Etat de 
146 fr., cuntenue.aux deux obligations suséuoncées ; 

it Attendu que la loi n'excepte pas les rentes sur l'état des 
valeurs sur lesquelles un nantisssement peut être établi, qui 
sont il est vrai insaisissables, mars qu'il faut distinguer, entre , 
l'exécution forpée que le créancier prétendrait exercer sur une 
rente appartenant à son débiteur, et le consentement libre-
ment et volontairement donné par le débiteur a ce que lé 
créancier lasse valoir ses droits sur la rente, surtout lorsque, 
comme dans l'espèce, le débiteur n'oppose aucune résistance, 
que les actes dont il s'agit sont donc réguliers et valables ; 

« Sans s'arrêter ni avoir, égard aux moyens et exceptions 
proposés par la dame Foulon, lesquels sont déclarés mal fon-
dés; '-^M||^^"**' 

« Donne acte à Foulon de ce qu'il s'en rapporte à justice, 
autorise les époux Petit à faire vendre ef transférer au cours 
de la bourse et par le ministère de Jloreau, agent de change, 
ou en cas de refus ou d'empêchement, de tel autre qui sera 
nommé sur requêie par le président de cette chambre, hors la 
pré-*riee des époux F.oulûu, «ans qu'il soit besoin de les syVpe-
1er, l'inscription de 1 10 fr. dont s agit ; convertie par suite 
du décret du 14 mars 1852, en une inscription de. rente 41(2 
pour 100 de 131, inscrite sous le numéro 7808, série 4e , au 
nom de Théodore Foulon et Marie-Françoise Launouf, sa fem-
me, el jusqu'à concurrence de là somme de 1 ,360 fr. 86 c, for-
mant le moulant en principal de la créance de la dame Petit, 
ensemble des intérêts de ladite somme à 0 pour 100, à comp-
ter du 4 novembre 1852, d. s frais des deux obligations sus-
énoncées et des ffais de l'instance; 

« Autorise Petit à recevoir des mains dudit agent de change, 
privilège et par préférence à tous autres créanciers et aux 
époux Foulon, la somme à provenir de la vente, jusqu'à con-
currence de sa créance, eu principal, intérêts et frais, à quoi 
faire sera ledit agent de change contraint, quoique faisant dé-
charge ; 

« Condamne les époux Foulon aux dépens. » 

Appel par Mme Foulon. 

M° Dutard, son avocat, en s'expliquant sur le privilège 

réclamé par elle pour ses reprises, citait à l'appui de sa. 

discussion un arrêt de la 1" chambre de la Cour,' du 31 

décembre 1852, et un arrêt de la Cour de cassation, du 

15 février 1853. U faisait aussi remarquer que la deuxiè-

me obligation de 650 fr. ne pouvait être opposée à M"' 8 

Foulon, dont la séparation avait précédé cette obligation. 

M e Caignet, avocat de M 1" Petit, répondait à la pre-

mière de ces objections, que les arrêts cités avaient été 

rendus dans des espèces où la femme était placée eu face 

de créanciers ordinaires du mari, et, non, comme dans 

l'espèce, de créanciers investis d'un nantissement; il ré-

pondait à la deuxième objection que, si M"" Foulon avait 

obtenu la séparation, elle avait renoncé à la communauté, 

en sorte que, resté maître de l'actif, son mari avait été 

autorisé à consentir un deuxième nantissement pour celte 

deuxième obligation. 

Conformément aux conclusions de M. de la Baume, 

premier avocat-général, « 

Là Cour, adoptant les motifs des premiers juges, con-

firme. 

MAITRES DE POSTE. — ENTREPRENEURS DE MESSAGERIES. — 

DROIT DE 25 CENTIMES. — COMPETENCE. 

Les Tribunaux de commerce sont compétents po.ur connaître 
de la demande formée par un maure de ponte en paiement 
du droit de 25 centimes par poste et par cheval contre un 
entrepreneur de messageries gui ne se sert pas des chevaux 
de la poste. 

MM. Lasneret, Tisserand, maîtres de poste à Troyes; 

Morin et Arnoult, maîtres de poste à.Nogent-sur-Seine, 

ont assigné les sieurs Barthélémy et Peltier, entrepreneurs 

des diligences .dites les Troyennes, devant le Tribunal de 

commerce de Paris, en paiement de sommes dues par 

ceux-ci pour le droit de 25 cent, par poste, aux termes 

de la loi du 4 juillet 1806. 

Ces derniers ont opposé un déclinatoire, tiré de ce que 

la loi du 15 ventôse an XIII assigne aux Tribunaux de po-

lice correctionnelle la connaissance des demandes de cette 
nature. 

Par jugemënt du 22 mars 1853, le Tribunal, considé-

rant que les défendeurs sont entrepreneurs de diligences, 

et à ce litre négociants ; qu'il s'agit, dans l'espèce, d'une 

rétribution due aux maîtres de poste, à l'occasion d'actes 

de commerce laits par les entrepreneurs, rejette, le décli-
natoire. 

Appel ; plaidant, M" Avond, pour les entrepreneurs. 

Mais, sur la plaidoirie de M" Qtiélaud, pour les maîtres de 

poste, et conformément aux conclusions de M. de la Bau-
me, premier àvocat-gcYiéral, 

« La Cour, 
« Considérant que la contravention imputée à Barthélémy et 

f Peltier pouvait doutier lieu à deux actions, l'action correc-

\ viuuiiôllo pour i'ajipliaaùuu Tsmetida, et l 'wUon civile ttp« 

partenant aux maîtres de poste pour obtenir la condamnation 
à leur profit des droits qui leur tout attribués par la loi à l'é-
gard des entrepreneurs de diligences; 

« Considérant que Morin et. consorts ont exereé compétem 
ment cette dernière action eii assignant les appelants devant le 
Tribunal de commerce; 

« Gonfirme. » 

Présidence de M. le premier président Delangle. 

Audience du 14 janvier. 

OBLIGATION. — PERTE DE LÀ CRÉARCE FAUTE D INSCRIPTION. 

RESPONSABILITÉ DU NOTAIRE. 

La demaode en responsabilité formée par la veuve de 

Maître-Devallon, ancien receveur de l'hospice de Pontoise, 

contre M" Touchard, ancien notaire en cette ville, se pré-

sente-dans des- conditions tout à fait particulières. Une in-

scription hypothécaire n'a pas été prise en temps utile au 

prolit de l'hospice de Pontoise; la créance n'est pas venue 

utilement dans l'ordre : à qui la faute? au notaire ou au 

receveur? 

La divergence des. opinions sur ce point est remarqua-

ble : la commission administrative de l'hospice, le conseil 

niuniei.p$!, V.\ sous-préfet de l'arrondissement, lo préfet 

ont cté-iJtvisés dans l'expression de leurs avis et décisions. 

Un arrêt de la Cour des comptes a mis la perte à la char-

ge du receveur; puis, sur l'instance en responsabilité 

contre te notaire, le Tribunal de Pontoise, tout en faisant 

la part des torts qu'il reconnaissait à cet officier public, a 

rejeté la demande. Sur l'appel, M. de la Baume, premier 

avocat-général, a pensé que des rep roches étaient mérités 

par le receveur et par le notaire; que l'un et l'autre 

avaient manqué en partie à leurs devoirs, et qu'il y avait 

lieu, en réformant le jugement, de les condamner à sup-

porter, chacun pbur moitié, le montant du préjudice. La 

Cour, ainsi qu'on Je verra, en infirmant le jugement, a 

rendu seul responsable le notaire, que le Tribunal avait 

exonéré. 

Le texte détaillé du jugement suffira, avant tout, pour 

l'intelligence des moyens et de la solution. Ce jugement, 

en date du 7 décembre 1852, est ainsi conçu : 

« Le Tribunal, 
« Attendu que par suite du procès-verbal d'adjudication 

passé au profit de Guérin, par les hospices de Pontoise, devant 
le notaire Touchard, le 6 octobre 1833, le sieur Guérin a 
fourni le 10 du même mois la garantie hypothécaire exigée 
par son cahier des charges ; 

a Attendu que si l'on peut reprocher à Touchard de n'avoir 
pas, eu soumettant cet état de garantie à l'acceptation des hos-
pices, fourni le certificat négatif qui eut dû l'accompagner, et 
d'avodr en outre, à la date du 11 novembre suivant, pris nue 
iiiscripiioii rïdthtl'e au profit do ta demoisolb Césterac, ins-
cription qui s'est trouvée primer avec beaucoup d'autres an-
térieures, celle prise à la date seulement du 26 dudit mois de 
novembre au profil des hospices, cette double faute ne peut le 
rendre responsable de la créance compromise ou perdue 
qu'autant qu'Ole ne serait imputable qu'à lui seul et qu'elle 
aurait entraîné direptement la perte de cette créance; 

« Attendu que l'acte do garantie du 10 octobre 1833 a été 
signé pas tous les administrateurs de l'hospice; qu'aucun 
d'eux ne pouvait ignorer, ni l'obligation imposée à l'adjudi-
cataire de produire le certificat négatif dont il s'agit dans un 
délai de trois jours, ni le droit de résiliation du bail conféré 
aux hospices à défaut de production dudit certificat dans le 
délai prescrit et portant l'importance de cette production ; 

« Qu'ainsi, faute par Touchard d'avoir produit ce certificat', 
les administrateurs de l'hospice ,e^, particulièrement leur re-
ceveur qui était en même temps le secrétaire de leur com-
mission, devaient exiger impérieusement cette production ou 
user du droit de résiliation qui leur était acquis; d'où il suit 
que ce défaut de production est moins encore la faute de 
Touchard que la leur propre et que celle de leur receveur et 
secrétaire ; 

« Attendu que rien ne prouve d'autre part qu'au 10 octobre 
1833, jour de l'acceptation de la garantie hypothécaire, Tou-
chard sut pertinemment qu'il aurait à prendre un jour, au 
prolit des hospices de Pontoise, l'inscription qui était la con-
séquence de cet acte et que le receveur pouvait tout aussi bien 
se réserver de prendre par lui-môme; 

« Attendu qu'il résulte d'autre 'part, de toutes les pièces et 
documents fournis eu la cause, que les hospices de Pontoise et 
notamment leur receveur, ont été mus dans leur conduite avec 
le sieur Guérin par un sentiment de confiance et d'abandon 
qu'expliquaient leurs relations antérieures avec lui, mais qui 
fut poussée immédiatement jusqu'à l'imprudence et à la né-
gligence la plus condamnable ; 

« Qu'ainsi, le défaut, de production du certificat négatif, 
reproché par Bevallon à Touchard, peut s'expliquer surtout 
par l'extrême confiance des hospices et de leur receveur dans 
la personne dudTii sieur Guérin, qui avaitété déjà leur fermier 
et qui les avait toujours bien payés jusqu'alors; 

« Qu'ainsi, encore, il est constant que l'acte de garantie 
ayant été signé le 10 octobre, I approbation, par le préfet, tant 
du procès-verbal d'adjudication que de cet acle pouvant être 
obtenu, de l'aveu même de la commission des hospices dès le 
20 du même mois ; v 

« Que si donc il n'a été pris d'inscription que le 26 novem-
bre, el si, par suite, celle inscription s'est trouvée primée par 
celle du 11 du même mois, au profit de la demoiselle Céze-
rac, ce résultat est dû exclusivement à la négligence du rece-
veur, qui n'a transmis que tardivement les pièces de cette af-
faire à la préfecture; 

« Attendu qu'il est constant, en outre, que dès les premiè-
res années du bail le receveur a apporté la plus grande mol-
lesse à la poursuite et au recouvrement des années de ferma-
ge successivement échues; 

« Qu'il est constant surtout que dans le cours de la cinquiè-
me année du bail, le sieur Guérin étant tombé en faillite, le 
receveur, au lieu de poursuivre avec rigueur et activité le re-
couvrement de la seule année de fermage qui fût alors due, et 
de réclamer la résiliation du bail, a continué son système de 
négligence et de temporisation pendant plusieurs années en-
core et laissé, jusqu'en 1842, s'accroître la créance des hospi-
ces contre le débiteur sans en rendre compte à son adminis-
tration el sans opérer aucune poursuite; 

« Attendu enfui que ce qui démontre que la conduite du re-
ceveur avait son principe, non dans la sécurité que lui don-
nait la garantie hypothécaire assurée aux hospices, mais dans 
sa propre négligence, c'est que lorsqu'après la faillite de Gué-
rin, prononcée en 1839, il laissait le fermier continuer le 
cours de sa jouissance; il savait que l'affectation hypothécaire 
consentie aux hospices ne garantissait que deux années de 
fermage et leurs accessoires, il ne pouvait douter dès lors 
qu'une troisième aimée de fermage se trouverait dépourvue de 
toute espèce de de gage qUi eu dût assurer le recouvrement, 

|. ce qui, pourtant, ne lui a pas suggéré la volonté d'y pour-
voir ; 

« Attendu que de toutes ces circonstances il résulte la 

îiivttvu que la perte do l« créance des hojpic^ de Powluis.. 

contre le sieur Guérin est surtout la conséquence de la négli-
gence personnelle du demandeur; 

ti Déclare la dame Devallon, ès-qualilés qu'elle agit, mai 

fondée en sa demande en dommages-intérêts par elle formée 
contre Touchard, l'on déboute et la condamne aux déjjeus. » 

ARRÊT. 

« La Cour : 
<c «Considérant que, contrairement aux stipulations du bail 

fait au profit de Guérin le 6 octobre 1833, Touchard, à qui sa 
qualité de notaire imposait l'obligation de vérifier les garan-
ties réclamées par l'hospice de Pontoise, son client, n'a point 
exigé fa preuve que les biens soumis à l'hypothèque fussent 
entièrement libres; 

« Qu'il est constant : 1° que, dans l'intervalle de temps qui 
s'est écoulé de la signature du bail à la réquisition d'une in-
scription dans l'intérêt de l'hospice, Touchard a reçu une obli-
gation conférant à une demoiselle Cézerac hypothèque sur les 
biens de Guérin, et que, loin de réserver les droits antérieurs 
de l'hospice, il a assuré la priorité à l'hypothèque de la demoi-
selle Cézerac, en la faisant inscrire avant celle de l'hospice; 

. « 2° Que, dans un ordre clos le 28 décembre 1844, la de-

moiselle Cézerac a été colloquée pour une somme excédant 
3,000 fr.; 

« 3" Que la créance de l'hospice montant à 2,054 fr. a été 
perdue par insuffisance de fonds ; 

« 4° Que Maître-Devallon a été déclaré responsable de la 
perte par une décision de la Cour des comptes; 

« Considérant que si Maître-Devallon a souffert ce préjudice, 
c'est par la faute de Touchard ; 

« Que si celui-ci, en effet, eût vérifié, comme c'était son de-
voir, la valeur du cautionnement hypothécaire exigé de Gué-
rin, et réclamé la stricte exécution du contrat, il n'y aurait 
eu pour l'hospice aucune chance de perle; 

« Qu'elle aurait encore été évitée, si le, notaire, en recevant 
l'obligation Cézerac, eût réservé, ce qu'il ne pouvait se dis-
penser de faire, l'antériorité pour l'hospice; 

■< Que, conséquemment, Touchard doit réparation du dom-
mage qu'il a cause par sa l'aupî, et qu'un arrêt souverain a mis 
à la charge de Maître-Devallon ; 

« Infirme; au principal, condamne Touchard à payer 2,054 
francs à la veuve Maître-Devallon. » 

TUIBUNÀL CIVIL DE LA SEINE (1" ch.). 

Présidence de M. de Belleyme. 

Audience du 13 janvier. 

il. VATEL, ANCIEN DIRECTEUR DU THÉÂTRE-ITALIEN , CONTRE 

M. RAGANI, DIRECTEUR ACTUBL. PROCÈS AL SUJET SES 

REPRÉSENTATIONS DE la ÏÏorma ET f -Puritani. — AC-

TION EN CONTREFAÇON. — DROIT D'A UTEUR^ 

(Voir la Gazette des Tribunaux du 24 décembre.) 

•Après .plusieurs.. repiises, le Tribunal a prononcé son 

jugement dans cette affaire; il est ainsi conçu : 

« Le Tribunal, 

« En ce qui touche la fin de non-recevoir tirée du défaut 
de qualilédu demandeur: 

* Attendu qu'Ancelot et Saintine, en cédant à Troupenas 
tous les droiis pouvant résulter pour eux des représentations 
sur le Théâtre-Italien du libret.to / Puritani, ont entendu 
nécessairement l'investir de tous les pouvoirs nécessaires pour 
faire connaître ces mêmes droits et pour intenter les actions 
de nature à amener ce résultat; 

« Que Vatel, cessionnaire de Troupenas, a donc qualité 
suffisante pour poursuivre, soit l'auteur du libretto prétendu 
contrefait, soit lo directeur du théâtre qui le ferait représen-
ter au mépris du droit des véritables auteurs; 

« En ce qui touche le moyen tiré de la prescription en fait: 
« Attendu que la demande de V.atel est fondée sur ce que le 

libretto italien / Puritani serait la contrefaçon du drame 
français Têtes rondes et Cavaliers, de Ancelot et Saintine; 

« Attendu que la pièce italienne a été imprimée, publiée et 
représentée en 1835; qu'aucune action n'a été intentée, aucu-
ne réclamation, ni aucune protestation n'ont été faites par les 
auteurs français dans le cours des trois années suivantes ; 

« Que le premier fait par lequel se serait révélé la préten-
tion des auteurs français est l'acte daté du 4 novembre 1841, 
portant cession de leurs droits à Troupenas, ledit acte n'ayant 
acquis date certaine que par la mort de co dernier; 

« En droit : 

« Attendu^ u'il résulte des art. 2, 637, 638 du Code d'ins-
truction criminelle, que l'action publique et. l'action civile 
résultant d'un délit se prescrivent après trois ans révolus à 
compter du jour où le délit a été commis; 

« Que suivant l'art. 3 l'action civile peut être exercée sépa-
rément de l'action publique, qu'elle est nécessairement sépa-
rée dans le cas de l'art. 2, $ 2, quf'pjrmet de poursuivre en 
réparation civile, les représentants du prévenu ; 

« Attendu que le texte de la loi ne faisant aucune distinc-
tion, il faut en conclure que la prescription peut être oppo-
sée aussi bien dans le cas ou l'action civile l'exerce seule et 
devant les Tribunaux civils, que dans le cas où l'action civil» 
su produit simultanément avec l'action publique et devant la 
un me juridiction ; 

« Attendu, d'ailleurs, qu'il y n même raison de décider dans 
les deux 'hypothèses qu'eu effet il existe une différence sensi-
ble entre les actioito résultant de contrats et même de quasi-
délits, et les actions résultant de crimes bt de délits; que les 
premières n'affectent en définitive que les biens, tandis que les 
secondes intéressent .les personnes s'attaquant a son honneur 
et à sa considération, et touchent par suite dans une certaine 
mesure à l'honneur et à la considération de la famille; 

« Attendu que le législateur a voulu, dans l'intérêt général, 
qu'on laissât complètement dans .l'oubli un fait de cette na-
ture quand il se trouvait couvert par un silence de plusieurs 
années, dans la crainte que les débats auxquels il faudrait re-
courir pour l'établir ne vinssent à renouveler les inimitiés 
éteintes ou assoupies; 

« Qe ces inconvénients se produiraient daits toute leur foÉ-
ce alors qu'on débattrait l'intérêt purement civil, résultant de 
faits qu'il faudrait toujours établir aussi bieri que si l'ac'.ioin 
civile et l'action publique s'exerçaient simultanément ; 

« Attendu qu'il résulte de tout ce qui précède que toute ac-
tion qui tendrait à établir que le libretto publié en 1835 par 
le comte Pepoli serait une contrefaçon est aujourd'hui re pous-
sée par la prescription, d'où il suit qu'il y a présomption lé-
gale que la contrefaçon n'existe pas; 

« Attendu que vainement viewdrait-on dire, dans l'intérêt 
de Vatel, qu'il peut, sans se préoccuper de l'auteur et de la 
publication, s'attaquer à Kagaui à raison du fait de la repré-
sentation du libretto, qui seul lui causerait un véritable pré-
judice; 

« Qu'en effet, pour pouvoir s'opposer à la représentation de 
la'pièce italienne, il faut nécessairement qu'il lassé recon-
naître son droil de propriété sur cette pièce, mais qu'il ne 
peut arriver à ce résultat qu'en prouvant qu'elle est une con-
trefaçon de la pièce française ; 

« tTcu il suit qu'admettre son action ce serait lui permet-

tre de foire iudir*'iqnwiu w que la lui lui interdit de fairf 
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directement ; 
« Attendu qu'il résulte de tout ce qui précède que Hagani, 

en faisant représenter eue oeuvre dont la propriété appartient 
au comté Pepoli et ne peut lui être contestée, n'a rien fait de 
contraire aux droits de Vatel ou des auteurs ses cédants ; 

.« Sans s'arrêter à la fin do nonrecevoir opposée par llagani 
el. tirée du défaut de qualité du demandeur ; 

« Déclare Vatel mal fonde dans sa demande et le condamne 
aux dépens. » . 

AUTO-

JUSTICE CUUWINELUE 

/' ' COUR DE CASSATION (oh. criminelle) 

Présidence de M; Laplagne-Barris. 

/ - Audience du 6 janvier. 

DEBIT DE BOISSONS. «• CHANGEMENT DE DOMICILE, -

UISATION. — DÉCRET DU 29 DÉCEMBRE 1851. 

Tout débitant de boissons qui veut tranférer son débit 

d'une boutique dans une autre, même dans la même com-

mune, est tenu d'obtenir une autorisation de l'autorité 

compétente; ce changement de domicile doit être considé-

ré comme l'ouverture d'un débit nouveau, puisque, parle 

lait même du changement de domicile, il y a eu fermeture 

du débit pour lequel il avait obtenu une autorisation ; 

d'ailleurs, il appartient exclusivement à l'autorité adminis-

trative de reconnaître les inconvénients de l'établissement 

d'un débit de boissons dans tel ou tel endroit d'une com-

mune et dès-lors d'en autoriser ou refuser l'ouverture. 

Le décret du 29 décembre 1851 a établi une législation 

nouvelle dont l'importance, dans son application, nous 

engage à donner la jurisprudence de la Cour contenue dans 

l'arrêt suivant (voir la Gazette des Tribunaux du 7jan-

■vier 1854): 

« La Cour, 
« Ouï M. le- conseiller V. Foucher, en son rapport à M. 

Plougoulm, avocat général, en ses conclusions ; ' 
)> Vu le décret du 29 décembre 1851 ; 
« Considérant que les dispositions" de ce décret ont pour ob-

jet de placer les calés, cabarets et autres débits de boissons à 
consommer sur place sous la surveillance de l'autorité admi-

nistrative ; 
« Considérant que l'art. 1 er de ce décret interdit l'ouver-

ture de tout café, cabaret ou autre débit de boisson à consom-
mer sur place, sans la permission préalable de l'autorit» ad-
ministrative; 

« Considérant que, si la loi n'exige pas cette permission 
pour les établissements de cette nature ouverts au moment de 
sa promulgation, ce n'est qu'autant qu'ils se continuent dans 
les conditions d'existence qu'ils avaient à cette époque ; 

« Considérant que le transport de l'établissement d'un lieu 
à un autre, dans les limites de la même commune, change ces 
conditions d'existence eleonstitue tout à la fois la fermeture de 
cet établissement dans le local où il se trouvait, et l'ouverture 
d'un nouvel établissement dans un local où il n'existait pas 

encore ; 
« Considérant que l'autorité administrative doit être misé 

a même de reconnaître si ce nouvel établissement ne présente 
pour l'un des inconvénients ou de* dangers que le décret dont 
l'exécution leur est confiée, a voulu prévenir en exigeant une 

permission préalable ; 
« Cousidérant qu'admettre que le débitant autorisé à tenir 

un établissement dans loules les localités d'un même départe-
ment, d'une même commune, sans avoir besoin d'une permis-
sion de l'autorité administrative, aurait pour conséquence de 
se soustraire en partie à la surveillance de cette autorité et 
d'altérer gravement l'efficacité du décret du 29 décembre 

1851; 
« Considérant qu'on ne saurait davantage argumenter de ce 

que le débitant est muni d'une licence d'exercer son état, 
parce que celte licence, émanée de l'administration financière, 
est subordonnée pour son exercice, à l'accomplissement de 
toutes les autres conditions imposées par la législation spéciale 

pour l'ouvertuie de l'établissement; 
« Considérant qu'on ne saurait non plus dire avec la déci-

sion attaquée, que le décret a eu en vue, ainsi que cela résul-
terait de son préambule, d'empêcher seulement le nombre des 
cafés, cabarets et débits de boissons de se multiplier, et que 
le fait de translation d'un de ces débits d'un local dans un 
autre, n'a pas cette conséquence, parce qu'on ne saurait isoler 
les termes brefs et concis du préambule du décret, des termes 
plus explicites de ses dispositions obligatoires, lesquelles spé-
cifient ies moyens que le législateur a dù employer pour at-

teindre le but qu'il se propose ; 
« Considérant dès lors que l'arrêt attaqué, en relaxant Cé-

sar-Joseph T radier, qu'il reconnaissait avoir transporté sou 
débit de boissons du local dans lequel il existait dans un au-
tre local situé dans la même rue, par le motif qu'il n'avait pas 
besoin de la' permission exigée par l'article 1" du décret du 
'i9decembre 1851 , pour opérer cette translation, a fait une 

fausse interprétation de ce décret et, en a violé les disposi-

tions; 
« Par ces motifs, casse et annule l'arrêt de la Cour impé-

riale de Douai, en date du 6 décembre 1853, et, pour être sta-
tué sur lu prévention, renvoie César-Joseph Trachet devant la 
Cour impériale d'Amiens, chambre des appels de police cor-

rectionnelle; 
.« Ordonne, etc. » 

Audience du 14 janvier. 

VOIE PUBLIQUE. --

CONDUCTEUR 

lion de l'article 7 de la loi du 30 mai 1851 ; 
« Par ces motifs, rejette Je pourvoi formé par le ministère 

public près le Tribunal do simple police de Saint-Valéry con-
tre lo jugement de ce Tril unal qui condamne Fournier Benoit 

à 2 fr. d'amende ; 
« Ordonne, elc. » 

Bulletin du 14 janvier. 

T ROMPERIE sur, LA QUANTITÉ DE LA MARCHANDISE. — BOU-

LANGERS. — PAINS E XPOSÉS EN VENTE. — ÉCROUTEMENT. 

INDICATION FRAUDULEUSE. — LOI DU 27 MARS 1851. 

Le boulanger qui expose en vente des pains n'ayant pas 

le poids, sans les avoir écroutés pour faire connaître à l'a-

cheteur leur déficit, ainsi que le voulait un arrêté! muni-

cipal, commet-il une contravention à cet arrêté municipal? 

Commet-il, en outre, et par ce seul fait, le délit prévu et 

puni par l'article 423 du Code pénal, combiné avec l'ar-

ticle 1", § 3, de la loi du 27 mars 1851, le délit, disons-

nous, de tentative de tromperie sur la quantité de la mar-

chandise vendue, à l'aide d'indications frauduleuses ten-

dant à faire croire à un pesage antérieur et exact, de telle 

sorte que les Tribunaux, qui ne sont pas tenus d'employer 

les mois sacramentels indications frauduleuses, etc., puis-

sent se borner, pour l'exacte qualification du délit, à con-

stater le déficit et le défaut d'écroulement, sans constater 

autrement que par cette double circonstance le caractère 

frauduleux de telles indications? 
Pacage déclaré, après délibération en la chambre du 

conseil, sur le pourvoi du sieur François Lerefait, boulan-

her à Rouen, contre un arrêt de la Cour impériale de 

Rouen, chambre correctionnelle, du 4 novembre 1853, 

qui l'a condamné à 5 fr. d'amende pour tromperie sur la 

quantité de la marchandise vendue. 
M. Charles Nouguier, conseiller-rapportenr; M. Bres-

son, avocat-général, conclusions tendant à la cassation ; 

plaidant M" de Verdière, avocat du demandeur. 

DÉFAUT DE 

— DOUBLE 

VOITURE 0ILCULANT SUR LA 

PLAQUE. •— PROPRIÉTAIRE 

AMENDE. 

Le propriétaire d'une voilure circulant sur la voie pu-

blique sans être pourvue de la plaque exigée pur la loi 

du 30 mai 1851, ne doit être condamné qu'à une seule 

amende lorsqu'il conduit lui-même sa voiture ; la double 

amende n'est encourue qu'autant que le conducteur est 

autre que le propriétaire ; dans ce cas alo-s une amende 

doit être prononcée contre le propriétaire qui laisse cir-

culer sa voiture sans la plaque exigée par la loi précitée, 

et l'autre contre le conducteur qui a commis la coutravën- , 

tion. 
iNous donnons le texte de l'arrêt qui a jugé celte ques- | 

lion neuve sur l'application d'une loi nouvelle. (Voir la-

Gazette des Tribunaux du 7 janvier dernier.) 

« La Cour : 
« Ouï M. le conseiller V. Foucher eu son rapport, et M. 

Plougoulm, avocat-général, en ses conclusions ; 
« Vu les articles 7 et 'U du 30 mai 1851 el l'article 16 du 

règlement d'administration publique du 10 août 1852; 
« Considérant que la loi du 30 mai 1851, sur la police des 

roulages, a pour but de réglementer les conditions de circula-
tion des voilures qui parcourent les voies auxquelles celle loi 

s'applique ; . 
« Considérant que l'obligation de la plaque prescrite tant 

par l'article 7 de la loi du 30 mai 1851 que par l'article 16 du 
règlement d'exécution du 10 août 1852, n'est imposée qu'aux 

voitures circulant sur les routes; 
« Considérant que si l'article 7 de la loi du 30 mai 1851 

rend responsable du défaut de plaque régulière le propriétaire 
de la voiture circulant sans en être muni et le conducteur qui 
s'en sert en cet état, et prononce une amende contre l'un et 
contre l'autre, cell; peine distincte n^sl encourue tant par le 
propriétaire que par le conducteur, qu'autant que ce sont 
deux personnes différentes et parce que, dans ce cas, le pro-
priétaire est coupable d'avoir livré sa voiture sans avoir rem-

li les obligations imposées' par la loi, el le conducteur coupa-
le également de se servir, sur la voie publique, de la voilure 

avant de s'être assure qu'elle était nruuie d'une plaque régu-

°«° Cousidérant que ces motifs de la loi ne sauraient, au cas 
où c'est le propriétaire lui-même q:;i conduit sa voiture, qui 
est alors seulement coupable do lu faire circuler par lui-mê-
me MBS avoir accompli les conditions imposée par la loi pour 

celle circulation sur la voie publique; 
« Considérant que le jugement attaque, eu ne prononçant 

qu'une amende mitigée par l'admission d .i circonstances ulfe-
iiuantes contre Fournier, a raison du lait de conduire sa voi-
lure circulant sans plaque régulière, a fait une juste applica-

COUR IMPÉRIALE DE POITIERS (ch. correct.). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. de Sèze, premier président. 

Audience du 14 janvier. 

ACCIDENT DU CHEMIN DE FER DE POITIERS. — CATASTROPHE 

DE SAINT-BENOIT. 

Tout le monde a encore présent à ta mémoire le déplo-

rable accident arrivé, le 18 septembre dernier, sur le che-

min de fer de Bordeaux, près le village de Saint- Benoît, à 

trois kilomètres de Poitiers. On sait que celte catastrophe 

coûta la vie à six personnes employées à l'exploitation du 

chemin de fer, et que le nombre des' voyageurs plus ou 

moins grièvement blessés s'est éievé à environ une tren-

taine. 
C'est à l'occasion de ces faits que MM. de-Sassenay, 

inspecteur à Poitiers, de Crèvecœur, inspecteur à Angou-

lême, Landré, chef de nuit à la gare de Rulï'ee, et Leroy, 

facteur chef à Vivonue, ont comparu au mois de novem-

bre dernier devant le Tribunal de police correctionnelle 

de Poitiers, sous la prévention d'homicide par imprudence 

et d'inobservation des règlements. 
A la suite de longs débats qui durèrent plusieurs jours 

et dont nous avons rendu compte, les prévenus lurent 

condamnés, savoir : M. de Sassenay à deux années d'em-

prisonnement el 1,500 fr. d'amende; M. de Crèvecoéur à 

une année de la même peine et à 1,000 fr. d'amende; 

M. Landré à une année d'emprisonnement et à 300 fr. 

d'amende; M. Leroy à six mois de prison et à300l'r. d'a-

mende. (Voir la Gazette des Tribunaux des 25, 26, 27, 

28 et 29 novembre 1853.) 
L'all'aire revenait aujourd'hui devant la Cour impériale 

par suite de l'appel interjeté par les quatre prévenus. 

Le ministère public a, de sou côté, interjeté appel a 

minimâ. 
L'audience de la Cour a été ouverte à onze heures et 

demie. 
M. le premier président, à raison de l'importance de 

cette affaire, est venu présider la chambre des appels 

correctionnels. 
Le fauteuil du ministère public est occupé par M. l'a-

V'ocal-gétiéral Salueuve. 

Au barreau sont assià M" Bouchard, Bpurbëau, Lepe-

lit, Duplafeset et Gtellaud, avocats qui ont déjà défendu 

les préœtuié et ta co npagnie citée comme civilement res-

ponsable, devant le Tribunal de première nistauci. 

A l'appel de la cause, M. le premier président de cham-

bre Merveilleux, chargé du rapport. 

M. le président rapporteur, après avoir fait l'historique 

de toute la législation sur les chemins de fer, rend compte 

des circonstances qui ont amené le funeste accident du 18 

septembre 1853. Nous ne revenons pas sur ces détails dé-

jà connus et relatés dans les numéros de la Gazette des 

Tribunaux contenant les débats de l'affaire devant le Tri-

bunal de 1" instance. 
On présume que le reste de l'audience sefik occupé par 

M', le rapporteur, dont le rapport continuait au départ du 

courrier. 

M' Ilillequin, défenseur du prévenu Follot : Messieurs, 
quand j'ai entendu le ministère public prendre Follot pour 
un homme politique, j'ai fixé cette partie de son réquisitoire 

avec la plus grande attention. 
Follot aélé arrêté lo 5 juillet aux abords de l'Opéra-Comi-

que, mais le crime devait s'exécuter à sept heures, il y est ar-
rêté à neuf heures, mais il est constaté qu'il ne s'est transporté 
au boiilevart qu'à huit heures. Assurément, si c'était un crime 
qui eût attiré Follot sur le lieu où il devait se commettre, il 
eut été prévenu de l'heure exacte de la réunion de ses com-
plices, et il fût arrivé en même temps. Je ne pense donc pas 
que ce soit à l'aide d'un pareil fait qu'on puisse établir con-
tre mon client sa participation à une société secrète. _ 

Ses relations avec Gérard et de Moren auront elles ce résul-
tat? Je ne le crois pas, car, devant une autre juridiction, je 
crois avoir démontré que les relations de Gérard et de Follot 
n'ont jamais élé que de simples rapports do malade à médecin. 
Quant à de Méren, vous le savez, un hasard en avait fait le 

colocataire de Follot. 

L'audience est suspendue à deux heures. 

A la reprise de l'audience, la parole est donnée au dé-

fenseur de Laurent. 

M« Dandereau déclare que, chargé de la défense du pré-
venu Laurent, il a suivi les débats avec la plus grande atten-
tion, et que dans aucune rte ses parties il n'a vu aucune atta-
que à l'adresse de sou client. Le seul fait qui le concerne se-
rait sa présence à l'Opéra-Comique, et ce fait, dénoncé par 
le prévenu Deney, est démenti par Laurent, qui prouve que 
le 5 juillet il.avait employé son temps à faire faire son por-
trait, et qu'il avait passé la soirée avec le peintre. J'ai cher-
ché, dit le défenseur, dans les trois sociétés secrètes poursui-
vies, et dans aucune je n'y ai trouvé le nom de Laurent, il n'é-
tait n'y aux réunions, ni à l'Hippodrome, ni à l'Opéra Comi-
que ; il est donc sans reproches, et le Tribunal ne manquera 

pas de proclamer son innocence. 
M' Jules Favre : Au moment où il m'est permis de me lever 

pour défendre Bratiano, je trouve le délit qui lui est reproché, 
comme à tous les autres, prévenus, singulièrement simplifié. 
En effet, le lien entre les sociétés secrètes qu'on poursuit et 
le comité, directeur n'a pas été trouvé, ou plutôt il a été 
brisé, j'aurai donc peu de mots à dire pour rétablir la situa-

tion de Bratianb. 
Cependant sa qualité d'étranger, le rôle qu'on lui a donné 

dans ce procès, me font un devoir de rechercher la vérité sur 
la suite de ce procès qui a reçu tant de lumières devant la Cour 

d'assises. 
A la Cour d'assises, il n'y a pas eu un doute sur l'inn cen-

co de Braliano ; là, la conviction de cette innoceuce s'est ré-
pandue daus tous les esprits; elle était si grande qu'elle a 

gagné le ministère public. 
Le défenseur soutient ensuite ces deux propositions, qu'ad-

mettant, comme prouvées, toutes les hypothèses, toutes les 
suppositions, tous les commentaires, il est impossible, la loi à 
la main, de trouver dans les faits du procès des éléments de 
la société secrète, et que, ces éléments fussent-ils trouvés, les 
rigueurs de la loi ne sauraient atteindre son client, car il y 
aurait impossibilité de le rattacher à aucune des trois sociétés 
poursuivies, soit à celle des Deux-Cents, soit à celle. des Eco-
les, soit à celle du Cordon sanitaire. 

■M" Jules Favre raconte quelques actes de la vie deson client, 
né à Bucliarest, d'une famille noble, élevé en France, retourné 
dans son pays, où, au moment de l'insurrection de la Vala-
chie, il est nommé membre du Gouvernement provisoire. Il le 
montre plus tard pris par les Russes, chargé de chaînes, traî-
né de ponton en ponton, sauvé miraculeusement par une fem-
me, et revenant eu France, où il consacre toutes les forces de 

son âme à adoucir le sort de son pays. 
Tel est l'homme, reprend Me Jules Favre, que le ministère 

public a flétri, lel est l'homme dont il a dit, dans un langage 
qu'il est douloureux de rappeler : « Ce noble Valaque qui 
vient ici renier la cohue au milieu de laquelle il a été trouvé;» 
tel est l'homme auquel on a jeté, comme à tous ceux compris 
dans la prévention, l'épithèle de malfaiteur. Oh, le mot est 
bien dur, Messieurs! ob, c'est un mot avec lequel on flétrit les 
criminels ordinaires ; mais des prévenus politiques ne méri-

tée' pus cette injure... 
M. le président : Il est impossible de faire l'élpge de l'as-

sassiuat ! 
AI. Sapey, substitut, se levant vivement de son siég -3 : La 

plupart de ces hommes ont été condamnés pour complot, pour 
complot contre le chef de l'Etat, pour complot coulre la vie de 
l'Empereur, et nous sommes stupéfaits que ces hommes amè-
nent une apologie dans la bouche du défenseur; nous le répé-
tons bien huit, pour que tout le monde l'entende; ces hom-
mes sont des malfaiteurs, et malheur à ceux qui disent le con-
traire. / 

M' Jules Favre; Ma parole n'a pas élé comprise. 
M. le président : Eli bien ! rectiliez-la. 
Al' Juki Favre» . Le Tribunal comprend qu'il ne peut en-

trer dans ma pensée de taire l'apologie de l'assassinat... 
M. U substitut : Soit, nous acceptons votre rectification. 
AI. le président : 11 n'y a pas de distinction dans l'assassi-

nat. C'est toujours un crime. 
M" Fevre, après avoir soutenu que Bratiano n'a jamais- été 

affilié à une société secrète, s'applique -à démontrer qu'il igno-
rait complètement que la malle a lui adressée contînt une 
presse, et il termine en affirmant, sur sa conscience d'homme 
et de défenseur, que son client est aussi étranger au délit, de 
détention de presse clandestine qu'à celui de société secrète. 

r, 
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AFFAIRÉ DE L'HIPPODROME ET DE L'ÙPERA -COMIQUE SO-

CIÉTÉ SECRÈTE. — DETENTION D ARMES DE GUERRE. — • 

DÉTENTION D'UNE IMPRIMERIE CLANDEs 1 ir.t. — EXERCICE 

DE LA PROFESSION DÉ LIBRAIRE SANS BREVET. — QUA-

RANTE -CINQ PRÉVENUS. 

(V. la Gazette des 'Tribunaux des 11, 12 ,13 et l4janvier.) 

L'audience est ouverte à onze heures, pour la continua-

tion des plaidoiries. 

M' Henri Celliez, dans la défense du prévenu Furet, a ajouté 
quelques développements à la thèse de droit présentée par 
quelques-uns "de ses confrères, à savoir les éléments earaoté-
risliques de la société secrète. Après s'être appliqué à établir 
que ces éléments ne se rencontraient pas dans la cause, il 
cherche à dé nontrer que les faits relevés contre son client, en 
ce qui touche le second délit, ne peuvent constituer, de sa 

(tari, la détention d'une peine clandestine. 
M c Fresfou. défenseur du docteur François, après avoir rap-

pelé quelles conséquences graves peuvent découler d'une con-
damnation pour société secrète, déblare que la vie de son 
client proteste tout entière contre une semblable accusation. 

De 1841 à 1818, le docteur François fut le directeur de la 
Revue indépendante. Pendant ces sept années, lo docteur Fran-
çois donna la mesure de la modération de son esprit el de 
son respect polir les lois de son pays, du évitant au recueil 

qu'il dirigeait tout espèce de procès. 
En 1851, le docteur François, alors directeur d'un journal 

quotidien, encourut une condamnation à six mois de prison; 
mais les circonstances au milieu desquelles cette condamna-
tion intervint nous apprennent que M. François n'était pas 

l'auteur de l'article. 
Le défenseur, après avoir expliqué là conduite de son 

client vis-à-vis de la femme Angot, à qui il a remis 40 fr., 
par ses habitudes de bonté el de générosité, ses relations 
avec la famille -Furet ne doivent pas. davantage être incrimi-
née, Ci le fait qu'à l'époque de visites domiciliaires laites 
chez q .'.Iques accuses, il aurjiit élé prévenu par M"" Furet 
ne wgndiê rien, sinon que cette dame taisait part à un ami 

deson mari de ce qu'elle considérait comme nu malheur ar-
rivé dans t& famille. Le défenseur ne doute pas de l'acquitte-

ment de son client. 

L'audience est de nouveau suspendue. 

U' Demoiijay présente la défense du prévenu Angot. Il dé-
veloppe celte thèse qu'Angot ne peut être considéré ni comme 
auteur, ni comme complice de détention d'une presse clandes-
tine. Angot est un ouvrier imprimeur; il a travaillé comme 
ouvrier, tantôt dans un atelier, tantôt dans un autre ; il a im-
primé, tantôt des journaux légitimistes, tantôt orléanistes, 
tantôt républicains. Aujourd'hui il travaillait chez M. Chaix, 
demain àtfii M. Furet, mais sans jamais s'associer à une mau-
vaise pensée, à de mauvaises passions, sans vouloir venir eu 
aide à ces hommes qui ont recours aux ténèbres et à la clan-

destinité pour accomplirde sinistres projets. 
Angot n'était pas le collaborateur de Furet: il n'a pas parti-

cipé sciemment au délit, mais seulement par un travail ma-
tériel. Cela posé.si Angot n'a pas été le complice de la déten-
tion de la presse clandestine, il ne peut être rat'aché à aucune 
société secrète, car pour l'y faire rentrer, ou n'a eu a alléguer 
contre lui que le fait même de son travail chez le prévenu 

Furet. 
L'innocence d'Angot, dit en terminant le défenseur, est donc 

évidente, et le Tribunal ne tardera pas à la proclamer. 
M. le président, s'adressant au jeune défenseur : Le Tribu-

nal est satisfait d'avoir entendu de si bonnes paroles daus la 
bouche du lils d'un homme que nous sommes habitues depuis 
longtemps a honorer. 

Le prévenu Decroix présente quelques observations diffuses, 

interrompues par M. le président, q'ui lui rappelle qu'aucune 
peine ne pouvait être prononcée contre lui après celle qui lui a 
été appliquée par la Cour d'assises, toute défense ultérieure 
resterait sans but. 

Après quelques mots de la part du ministère public, qui 

déclare maintenir toutes les conclusions de son réquisitoire 
M e Henri Didier clos le débat par quelques observations der-

nières sur la question de droit. 

L'audience est levée et renvoyée à lundi, midi, pour le 

prononcé du jugement. 

maison Cottigny,.ayant été averti par les signes or linairefc' 

de crevasses cl de tassements que sa maison menaçaii 1 
chaque inslantde s'écrouler par suite des travaux qui r„_ 

vaient déchaussée, assigna en référé sur l'heure, attendu 

l'urgence, son propriétaire, M. Bloodel, entrepreneur r]
e 

maçonnerie, à lin de nomination d'expert. 

Une ordonnance du 7 janvier, présent mois, chargea M 

Bel, architecte, des constatations diverses de l!experijae 

et il y fut procédé dans la journée du 9 janvier. Mais If* 

Blondel, qui se croit en droit do diriger contre le préfet I 

de la Seine une demande en garantie, venait aujourd'hui ' 

eu référé, sur une nouvelle assignation, demander par jp 

Dromery, son avoué, une extension de pouvoirs pou,, 

l'expert déjà commis, à savoir qu'il lût. chargé d'évaluer 

la valeur totale de Ja maison en cas d'écroulement, ci 

dans tous les cas, l'importance du préjudice causé, suil 

vaut lui, celle ordonnance devait être déclarée commune 

avec M. le préfet, dûment assigné. 
Après les observations.en réponse de M' Gallard, M. le 

président de Belleyme a rendu une ordonnance eonlîvme 

aux conclusions de la demande. 

— La collecte de MM. les jurés de la première quin-

zaine de ce mois s'est élevée à la somme de 293 fr.; et a 
élé répartie par cinquièmes de 58 fr. 60 c. entre les so-

ciétés de bienfaisance ci-après : Jeunes économes, Saint-

François-Régis, patronage des Jeunes Orphelins , pai r().. 

nage des prévenus acquités et société fondée pour l'ins-

truction élémentaire. 

— La faim est une impérieuse nécessité qui peut atté-

nuer la faute de l'homme affamé, employant pour se pro-

curer du pain des moyens illégaux. L'ivrogne, pressé 

par lu soif et qui fait usage de moyens tout aussi illégaux 

pour se procurer du vin, parait infiniment moins digne 

d'intérêt, et eependant il est eons'anf que le besoin chtK 

celui-ci est bien plus vif que chez l'airtre, et l'ivrogne a du, 

moins la conscience de ses actes. 

Nous n'entendons pas justifier l'ivrogne et les actes que 

son ivrognerie lui fait commettre, nous ne faisons que 

traduire la pensée que vient exprimer devant la police 

correctionnelle, Divid, honnête ouvri. r, mais qo'i a eu le 

malheur de se griser, et qui se serait rendu coupable, sui-

vant la plainte portée contre lui, d'immixtion dan? des 

fonctions publiques, de violation de dom çile tt de tapage 

nocturne. 

Par ce qui précède on devine que David a voulu s3 pro-

curer du vin par un moyen illéga 1 , et l'on devine aussi 

que le domicile qu'on lui reproche d'avoir violé est celui 

d'un marchand de vin. Ce marchand de vin est le sieur 

Durlot; il raconte ainsi les faits : Il élait environ une heu-

re du matin, j'étais couché, il y avait peu de temps ; j'en-

tends cogner à coups de pied à ma porte, je me mets à h 

fenêtre et je demande: « Qui est donc là? —- Ouvrez, aut 

nom do la loi! » qu'on me répond. Au nom de la loi! que 

je me dis, qu'est-ce qu'il y a donc pour que la justice 

vienne chez moi dans le milieu de la nuit? Je passe 

mon pantalon, jallume la chandelle et je descends ou-

vrir. Je vois monsieur (d indique le prévenu). « Qu'est-

ce que vous voulez? que je lui demande. — Je unis i& 

police, qu'il me répond , la langue très épaisse. — 

Ah ! vous êtes la police, que je lui dis ( je voyais bien 

que c'était un poebard); vous êtes un ivrogne, un saligot 

qui feriez bien mieux d'aller vous coucher que de faire k-

ver le monde, dans le milieu de la nuit, pour boire. » Là-

dessus, je vais pour lui fermer la porte au nez ; mais mon-

sieur saule sur moi et veut entrer de force, en me disant:; 

« Sers-moi une chopine au nom de la loi, je suis la po-

lice. » Je veux l'empêcher, d'entrer, alors il me prend» 

bras le corps et me déchire ma chemise et mon pantalon. 

Je l'empogne au collet, j'appelle mon garçon pour lui 

dire de garder la boutique et je conduis Monsieur au poste,-

tout à coup, comme nous étions en route, il me donne un 

crOc-en-jambes, m'allonge dans le ruisseau et se sauve; 

j'entends venir quelqu'un au devant de lui, je crie : ar-

rêtez ! arrêtez !... lo passant arrête Monsieur et nous tm 

vons conduit au corps de garde. 

M. le président : 11 n'y a pas là dedans de violation de 

domicile; vous ô tes descendu lui ouvrir la porte; il n'y a 

pas non plus d'usurpation de. fond ions ; il vous aurait dit; 

ouvrez au nom de la loi, je suis la police, mais personne 

n'a entendu cela; resterait donc le fait de tapage injurieux 

et nocturne. (Au prévenir ) Eh bien ! David, qu'avez-vou» 

à dire ? . 

David : Dame, mon président, n'y a (pie des bons rcu1 

seiguémenls sur moi, je suis un bon père de famille; je-

tais pochard, et j'avais encore envie de boire, niais je ne 

me rappelle pas avoir dit que j'étais la police. (Ici le pré-

venu explique que la soif est le plus impérieux des be-

soins, explication que çjous avons résumée en cointnea-

çanl.J -
Le Tribunal a renvoyé David sur les deux premiers-

chefs de prévention, et l'a condamné à une simple amande 

do 15 IV. sur le chef de tapage injurieux et nocturnes. 

— Dans les premiers jours de l'été dernier, Emer*tj 

Lepièireet Payan, tous trois fusiliers au 19 régiment (te 

ligue, obtinrent de leurs chefs une permission de 24 heu-

res; ihven profilèrent pour l'aire une excursion daus I* 

banlieue, et se mêlèrent aux fêtes champêtres des envi-

rons de Paris. Le peu d'argent qu'ils avaient fut bienlf 

dépensé; les loteries en plein vent eu absorbèrent m 

bonne partie; mais, du moins, les I pois troupiers rentrj 

rent joyeux dans leur caserne de la rue du Foin, 1% 

rapportant une blague à tabac que le sort, lui avait fi*' 

tfrlROmaUK 
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La sais n di s pluies et l'abondance des n- iges ont 

rendu, cette aimée, les différents travaux d'art cl de ter-

raSB'WWJBt nécessaire» à l'exécution du chemin de 1er de 

ceinture extrêmement dillicilcs ou périlleux dans la ban-

lieue de Paris. La nature particulière de ces travaux dans 

lacomniune de Méfiilcnônlanl tf^ccasionné quelque* acci-

dents d'ébotilem ni que l'autorité locale avait vainement 

essayé de prévenir, 

M.Curon de Cuiw, fabricant de cuirs vern's, habitant 

une maison suuée à Mémlmouta-l, impasse «les Carrières, 

jiidant la même MB* 

à ictus supérieurs* 

lit des oerqtiisitio* 

gagner, 1 autre un couteau arrondi des fabriques de Cl»' 

teileraull, el le troisième ae réjouissait du portefeuille*, 
maroquin vert que le numéro gagnant lui avait attribué. • 

Le lendemain, ces trois précieux objets lurent adiiiiN*! 

de tous les camarades de la chambrée, qui l'dicitèrei)1 1 

Emeral, Payan et Leprèire du butineur qu'ils avaient'''1 

celte lois en prenant de meilleurs numéros que ceux quj 

avaient obtenus lors du tirage au sort de leur clas»J 

•Mais, hélas ! ce bonheur ne fut que de liés courte dur* 

Deux jours après, blague, portefeuille et couteau avai* 

disparu comme par enchantement' p 

Les trois troupiers se plaignirent 

celte soustraction frauduleuse. Ou _ 

niais toutes les recherch s furent inutiles. Aucun n»""* 

ne pouvant meure l'autorité sur les traces do l'audackr 

voleur, les plaignants se résignèrent à la perte de cea-g 
jets d'une mince valeur et les choses n'allèrent pas |" u 

loin. 

Plus de six mois s'étaient écoulés depuis ce vol, 

qu'une circonstance fortuite nieoiinahro le citipabl 

jour du mois de novembre dernier, le fusilier Quéuotf^ 

lail do la boutique d'un débitant de tabac, tenant à la i" .
( 

une blague dans laquelle il serrait le tabac qu'il ve."
jj( 

d'acheter. Dans ce mémo moment un autre un itaire 1 L 

même compagnie passait daus la rue ; les deux cain»! 

des s'abordèrent et Quéuot oll'rit à son ami de fumer 

cigarette. L'ollre acceptée, la blague est déployée, 

dis que.Qnéuot prépare la cigarette, l'ami eX!illl ""
1)l
, 

blague, la trouve charmante, bien faite, et lui «^'"'3 
combien elle lui a coûté. >< Oh ! pas cher ; » répondit «.^ 

not. Ces mois : « Pas cher! » fuient un trait de luUJJ 

pour l'ami questionneur. Chemin i'ui«uui, h porta P 1 "*'^ 

Ibis son œil investigateur sur la biuguc re-lec S ' ,!,l"'\
r 

au bras de Quéuot, et Unit pur • se persuader que ce i 
vait être celle qui avait clé volée à Emeral. ^ 

De retour à la caserne, il Ut pari a celui-ci de ses 

lors-

et 
,c* 

4 
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lainte Fui renouvelée, cl Qtiénot no tarda pas à 

£<>&• ^? * encore port.'iir do l'objet volé, limerai et plu-

itre »
rl

'
e
.
t
f„,

s
 jndivi lus ayant reconnu la blagué, on cher ,

s
 jndivi lus ayant reconnu 

ts
 teau, ainsi One le portefeuille soustrêils à Leprô 

cha'
cC0U

„ On 1rs trouva (tachés flans la doublure du 

sieur 

tre c i pay a "- i culpabilité éviden-

jjcouw- (jeiy ̂ uliquer. Maw d fut iiTimédiattirnetit envoyé 

^«gsay
8

. jûstice militaire pour être traduit devant le 
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2< Coiis
0
'^

 (|
'
 CO

inpurn aujourd'hui devant le Conseil, 

catn9
rat

'
eS

 ; ^ i,, colonel Ladret de la Charricre. 

reS
i(lc C'

a
| '

ir(
;,

(
,
n

,|
 (

|
n

'i| a çotmnencé par cacher ces ob-

1,'ocf esjr.l^
 M||tî

 piaisauicric à ses camarades, et que 

jets pf>
ar

>a
 .,|„

8
 osé les leur restituer. Il soutient n'a-

P
ll,s 18
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il crime horrible vient de répandre la consterna-

i netite couiunme de Saiut-Pierrc-du-Perrav, 
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 fen5me
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 travaillait comme femme de 
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 cultivateurs de celle localité. Elle 

miénage eye t réputation et était aimé de tout le 
jouissait ii ii"
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""Tteïjis dimanche dernier, la veuve C... avait cessé Je 

■ iv chez les personnes qui l'occupaient, son absence 

'"îwit une certaine inquiétude. D'un autre côté, des énm-

PMIOIIS délétères eommançaient à se répandre dans la 

■maison qu'elle habitait, el les locataires en avertirent l'au-

torité. Le commissaire cantonal s'ôtàBl transporté et ayant 

"fait ouvrir la porte du logement, la veuve t;... y lut trou-

vée étendue sans vie sur le carreau au milieu d'une marre 

de sang, ba lêle, rendue presque méconnaissable, était 

traversée d'une tempe à l'autre par une blessure que le 

docteur Lyonnet, appelé de Corbeil, reconnut pour avoir 
été faite par une balle de pistolet. , 

On avait cru d'abord à un suicide, mais les investiga-

tions auxquelles se livra M. le procureur impérial, assisté 

du juge d'instruction et du brigadier de gendarmerie, dé-

imoiitrô cnt jusqu'à l'évidence qu'il s'agissait d'un crime, 

,et le pistolet dont avait l'ait usage l'assassin ne tarda pas 

à être retrouvé. La balle fut également découverte dans 

une armoire dont elle avait traversé un panneau pour ve-

nir s'amortir au milieu du linge, et l'on constata que des 

fragments de chair et d os y étaient encore adhérents. 

Par suite de l'information, le propre fils de la victime 

a été arrêté. On présume qu'étant venu demander do l'ar-

gent à sa mère, celle-ci, épuisée par les sacrifices fré-

quents qu'il lui imposai!, l'aurait refusé. Ce serait dans la 

«jwivlle qui se serait «mgagéo à cette occasion que le cri-

*»e aurait été c mous. 

— Le sieur Denis Jo'y, pêcheur à GonOviliers, a retiré 

hier de la Seine, à la hauteur du chemin d'Epinày, la par-

tie inférieure du cadavre, d'une femme qui paraissait avoir 

séjourné dans l'e-m. Lo docteur Soulier, après un examen 

attentif, acru pouvoir déclarer que, selon tonte probabi-

lité, il n'y n pas eu de crime commis, cl que c'est par l'ef-

'"t tout naturel di la décomposition que, le b iste s'étant 

détaché du bassin et ayant été entraîné par le courant, 

tandis que les jambes étaient retenues dans des ajoncs, 

celles-ci se trouvent aujourd'hui isolées. 

Ces tristes débris ont été envoyés à la Morgue de Paris. 

— Une tentative criminelle vient dé se rcnouvcllcr à 

deux reprises en trois jours sur la voie du chemin de 1er de 
ceinture. 

Le 9 de ce mois, un des inspecteurs de la ligne recon-

nut en faisant sa tournée, à six heures du matin, qu'un 

madrier avait été placé en travers des rails, dans l'inten-

tion évidente de faire dérailler le premier convoi qui pas-

serai!. Cet obstacle fut enlevé, mais les recherches que 

l'on fit pour découvrir la main coupable qui l'avait placé 

furent sans résultat ; on sut seulement d'une manière pré-

cisé que c'était entre cinq heures et demie et six heures 

que lo fait avait eu lieu. 

Hier 13, nu même endroit où avait été placé le 9 le ma-

drier, c'est-àdire sur le territoire de Saiui-Mandé, au lieu 

dit le Pont de Montenpoivre, le mécanicien, en visilant les 

rails, trouva, également à six heures, un coussinet qui j 
avait été placé sur la voie de façon à déterminer un grave 

accident. Cet employé s'empressa de le faire disparaître et 

avertit l'administration de cette nouvelle tentative. 

Une enquête est ouverte, cl des précautions minuticu- . 

ses sont prises pour prévenir toute espèce d'accident. 

— Un singulier événement s'est produit hier à Belle-

ville, et le résultai en a été la destruction complète de la 

moitié d'une maison considérable et l'anéantissement d'u-
ne fabrique qui y était installée. 

C'est sur le chemin de fer de ceinture, à l'extrémité du 

tunnel de Charonno, sur le territoire de Belleville, à l'en 

droit où s'élève un vaste bâtiment, appelé la cité Borey, 

qu'occupe la fabrique de cuirs vernis du sieur Blondcl, 

(pic lo fait a eu lieu. 

Vers doux heures, au moment où déjà une partie des 

ouvriers étaient sortis pour aller prendre leur repas, une 

masse de terre glaise étant venue à se détacher tout-à -

coup du côté gauche des talus, un cboulement se mani-

festa, dont heureusement on s'aperçut assez à temps pour 
pouvoir prendre la fuite. 

Cet éboulement, dans sa chule, vint se heurter comme 

une avalanche contre une partie des bâtiments de la cité 

Borey, qu 'il renversa et entraîna avec lui. La moi ié de 

cette cité a été ainsi détruite, et ce qui en est resté debout 

se trouve désormais entière lézardé et menaçant ruine. 

On n'a pu encore estimer le dommage; mais, dès ce 

moment, les quatre cents ouvriers de la fabrique du sieur 

Blondel se trouvent sans ouvrage el, pour la plupart, sans 
ressources. 

— C'est par erreur qu'en rendant compte des débats de 

l'affaire de l'Hippodrome' et de l'Opéra- Comique, soumise 

8U Tribunal correctionnel de la Seine (6 chambre), on a 

imprimé dans le numéro de la Gazelle des Tribunaux du 

12 janvier, que le sieur Vanillier, entendu à l'audience du 11 

janvier, était employé au chemin de fer de Lyon, que ebez 

Decroix il avait donné des renseignements sur l'état des 

ospnts des ouvriers du chemin de fer do Lyon. Le sieur 

Vauihicr est employé à la traction au chemin de 1er d'Or-

léans, et les renseignements qu'il a pu do mer chez Decroix 

s'appliquaient aux ouvriers du chemin de for d'Orléans, él 

non à ceux du chemin de Lyon. C'est au surplus ce que 

nous avions déj'i indiqué dans la Gazette des Tribunaux 

du 10 novembre. 

M. DALLOZ , ancien député, et M. k. D*i.i.oa, son frère, 

viennent do publier le lome XXXI de leur grand Ouvrage : 

Législation, Doctrine, Jurisprudence. — FAIVHE , rue de 

Seine, 3d , 

— Le lieutenant de vaisseau Bcllot, dont la mort préma-

turée a produit une si douloureuse sensation en France ot 

on Angleterre, n'était pas seulement un courageux oftjçjer, 

un entreprenant voyageur ; c'était, aussi un esprit éclairé 

et itti écrivain distingué. On se rappelle en effet la lucidité 

remarquable, la couleur ferme et vive des rapports et des 

quelques fragments signés de lui, qui ont été publiés daus 

les journaux. Ou n'apprendra donc pas sans intérêt que 

sa famille vient de recueillir et de faire, meitre eu or-

dre le journal deson premier Voijaqe aux mers polaires, 

pour en former un volume in-8". 

Ce voluni ', édité par M. Perrolin, sera précédé d un 

beau poi trail gravé d'après le tableau à l'huile de M. Jobbé 

Dnval, dont la ressemblance est parfaite, de l'aveu de 

toute la famille do Bellot, d'une carie tics légions arcti-

ques, d'un fac-similé de l'écriture du jeune et déjà célè-

bre voyageur, et d'une notice biographique très -complète 

pcrlte par M. Julien Lemer sur les notes mêmes fournies 

par la famille. — Il partira du 20 au 3(1 janvier. 

Saint-Germain 698 — 
Paris à Orléans HOl — ' 
Paris à Rouen 86* 5(1 
flouen au Havre. . . . 478 — 
Strasbourg à BMc . 'MO — 
Nord «M ~ 
Paris à Strasbourg. . 778 — 
Biesmcei S D.àGray. — 
Monteroau k Troyfii. — 
Paris .\ i .yoB 88J 

Lyon » I» MeliUrr. . 770 

Ouest 
perisàCaen etCYierb. 
Dijon ii Berunçon . . . 

Midi 
Çf.centrat de France.. 
Dieppe et Fécanip... 
Çofoéann à la Teste. . 

— | Paris ii Sceaux 
— | Ver*ailir*(r. g.) 
— 1 Grand'Combe 
— i Centra I Suisse 

tfao — 
575 *-
■ UNI — 

8"22 30 

_ Le dernier volume de la UrUprudenee du dix neuvième 
siècle a été nos en vente dans le courant du mois de décem-

bre. Nous félicitons M 51. Dcvilleneuve et Gilbert 
promesse a leurs nombreux souscripteurs en terminant, 
le délai fixé, leur CBilfre laboriausî. H ne ferait guère, 

I v«!lin(ics, sur tontes I" si Me de mieux condenser on 

d'avoir tenu 
dans 

| IOS -

matière* 
de lu complet* de la législation, 

eulews pendant les 

Roirent' «le Part» du 

» O/O f Au e**9P'SBt, D et c, 
' ' | fin courant, — 

comptant, !)•' c, 

1 JlauVI <rr I *JS ;4. 

a ijt j Ail 00 : 

t Fin courant, 

72 80.-
72 10.-

100 — .-
100 — .-

Hausse 1 75 c. 

Hausse 1 48 c. 

Hausse ! » c. 

- Hausse 1 » e. 

M! COriPTAÏST 

3 ON) j. ii déc 
I Ut 0(0 j. 22 sept. — — 
* Oio j. fi «ept 
i liS 0(0 de 1852.. 10J — 

Aot. <Je la a».i»qne... 2730 —. 
Crédit foncier 850 — 
Crédit maritime. ... 498 — 

Société gén. mobil. . 087 50 
rCXDS ÉTRANGERS. 

5 OjO belge, 1840. .' — — 
riapî, ;C. Hotsch.). . — — 
E np. Piém, 1830. . 93 28 
tlome, 5 0[0 — — 
Erapr. 1880 — 

roses s>r. I. A VILI.», ETC. 

Ohltg. de la Ville... 
Kmp. 2b millions. . . 1C60 •-
Emp. Sd million».. . 1180 — 
Itente de la Ville... — — 

Caisse hypothécaire. — — 
Quatre Canaux .... . 1170 — 
Canal de Bourgogne. 1010 — 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Mono. . — — 
Lin Cohin 
Minesde la Loire. ., . — — 
Tissus <ie lin Maberl. — — 
Docks-Napoléon 210 80 

A TERME. 

3 0(0 ; 

4 1(1 ffll IS82 
Emprunt du Piémont (1849). 

IV 
Cours. 

TfT38 

99 28 100 

Plus 

haut. 

72 30 

Plus 

bas. 

T030 

99 2; 

Dern, 
cours . 

72 10 
ItO — 

V«Btei' iEainoûttiery». 

'WIMÎ ùiio CRIEES, 

mm k PÂMS. 
ans, de M 1 UBXOlUIAailflIS, avoué a 

rue du .Sentier, 24. 
VentB au Palais-de : Jusiice, à Paris, 
D 'ime H*lSO.\ rue Ncuve-des Mathurins, 37, 

le samedi 28 janvier 1854. 

Sur la mise à prix de 430,000 fr. 
S'adresser pour les reuseigiienieiils : 

Audit iWP »K .\OHI2!.\V»li<:. (1980) 

ris, par S5 1' UAYARU, l'un d'eux, le mardi 24 
janvier 1854, heure de midi, 

1" D'une 3IAÏSOS sise à Paris, rue Neuve-
Gvtilléiuin, 7. 

Revenu net : 2,555 fr. 
Mise à prix : 40,000 fr. 

2° D'un l'KKIi illi non loué, situé à Pari„, 
rue Duguay-'irouin, 4. — Contenance superficiel-
le, 4wm f-«*H âSO +Hè»res 11 <jenttu»ètres. 

Mise à prix : 8,0U0 fr. 
Il y aura adjudication môme sur une seule en-

chère. 

S'adresser audit M« BAVARD, notaire, rue 
Neuve-des Petits-Champs, 60. (1956) * 

(tu droit, des rcsuiie's au si ci 

iurisnrudenee et de la docinne des 
soixante année- de 1791 à 1830. Les émiuoutcs . piailles qm 

nous avons constatées dans les trois premiers volumes ^ ''•'"y 
vent toutes daos le quatrième, où nous remarquons 'les moii 

, l'une iros grande importance : succession* el rapports, *»tenr 
chères, lesïamenls, tutelle, usage forestier, twu/r«o , (vn.t'.v 

DOI »lc., et:. Le dernier volume se termine par une lauie 
chronologique des arrêts, an moyen de laquelle la reclwre»* 

des arrêta et décisions cst'oli ne peut plus lacilc. 

— La Caisse des actions réunies vient d'ouvrir lasojiscription 

pour les opérations du trimestre de janvier de là 4 aimec. 
Dans un temps où les fluctuations de la Bourse rendent s; 

difficile de saisir le, moment favorable pour opérer avantageu-
sement, c'esl une bonne forlune pour Pis ca

r
ilalist-.s que la 

réouverture do la Caisse dès dcUors réunies, qui substitue uUJ 

inceriitudes et à l'absence de ro nseigiiemeuis des pMilÈUIiPi-s, 
la direction unitaire et éclairée d'une adminisi raton loujour» 

bien renseignée. . . k . ■ , 
Il suffit de constater les résultai obtenus pour appre.ee. i 

l'importance de l'institution. 
Les bénéfices réalisés jusqu'à ce jour 

''ce^résoltats parlent d'euS-inCmcs et sont d'aulaot fa re-

marquables qu'ils ont été réalisés avec une prsdwet nue 
réserve, excessives. La pensée qui a domine les opération,, des 
administrateurs a élé de ne rien livrer au hasard et de se pré-
occuper encore plus de la sùrelédes capitaux qm leur eiaienv 

confiés que de l'élévation des bénelices. » ^ uj 
On peut s'intéresser aux opérations de la caisse, en 4<« ^" 

vant immédiatement, rue Ricliobeo, 88, ch./ MM. t. W » 

et C'. ' ■ ' 
La clôture de la souscription aura lieu le g:> courant-

— La Pâte Aubril, pour faire cou per les rasoirS< se vend 

chez l'inventeur, Palais-Koyal, 139. — 1 fr. le bâton, 

— Par extraordinaire, l'Académie impériale de Musique 
donnera, aujourd'hui dimanche, la 152e représentation du 
Prophète, chanté par Roger, Depassio, M""5 Tédesco et Poinsot. 

— Ce soir,
;
au Théâtre impérial italien, par extraordinaire, 

Il Barbiere, par M m* Alboni, Mario, Tatnburint et Rossi. 

— A l'O.léon, ce soir, pour l'aniversaire do la naissance de 
Molière, le Bourgeois gentilhomme, Hommage à Molière, par 
Raiidoux et toute la troupe. Ou commencera par les Femmes 
savantes. — Demain, Mauprat. 

— GMTE •— L'événement dramatique le plus curieux du 

moment, c'est toujours le succès des Cosaques. 

sont élevés à 93 

It'Viî fil TEMUIN À PAMS. 
Adjudicàtion en la chambre des notaires de Pa-

AVIS. 
M. Quatremère, avocal, demeurant à Paris, quai 

des Augustins, 38, liquidateur de la Société «lis 

ga» «I<B A'érottBO (Louibardie),.sous la raison 
Frauqoet Blanchet et. (/", et encore liquidateur de 
la société des Gaz ré'ufiis sous la raison C.-G.-L. 

Vérone, qui jusqu'à présent ne se sont pas fait con-
naître, qu'un jugement du Tribunal de commerce 
de^ la Seine, en date du 22 novembre 1853, a ren-
voyé les actionnaires de Vérone devant un Tribu-
nal arbitral composé : 

1° De M. Maulde, avocat à la Cour de cassation, 
demeurant à Paris, rue du Dragon, 10, nommé 
par M. Quatremère; 

2;' De M. Picard, avocat à Ta. Cour, impériale, 
demeurant à Paris, rue Saiut-ilonoi ••, 333 nom-
mé par les actionnaires comparants, el dont la 
nomination a, par le même jugeinement, élé dé-
clarée commune aux actionnaires défaillants. 
I Qu'en vertu dudit jugement, assignation n été 
donnée à tous les actionnaires pour le lundi 30 
janvier 185 i, trois heures de relevée, à comparaî-
tre devant ledit Tribunal arbitral qui se réunira 
dans le cabinet de M e Maulde, en sa demeure sus-
indiquée, pour voir dire qu'il sera procédé, à la 
requête de M. Quatremère, à la vente, eu l'au-
dience des criées du Tribunal de la Seine, de l'u-
sine de Vérone, sur la mise à prix et. aux charges, 
clause? et conditions indiquées dans l'exploit d'as-

la personne de M. le procureur impérial, par ex-
ploit de Nilot, huissier auliencier. 

Q UATREMÈRE , liquidateur. 

(11.80*) 

16 COMPTOIR C. BOYARD Ëï C 
AVI». 

JIM. les actionnaires du Comptoir C Bon-
nai'd «t t>, sont convoqués en assemblée géné-
rale extraordinaire, au siège de la société, à Mar-
seille, rue Mission-de-Frauee, 2, pour 'le 28 janvier 
courant, à trois heures de l'après-midi. 

L'importance des décisions à prendre dans cette 
réunion renl la présence de MM. les actionnaires 
extrêmement nécessai'e. 

Pour luire partie de cette assemblée, il faut être 
propriétaire de cinq actions au moins. 

Les actions doivent être déposées sous récépis-
sé, au siège de la société, cinq jours avant la réu-
nion, soit au plus tard le 19 janvier. 

C. BONNARD ET (>. (11801) 

MINES, FORGES 
Kf tftWDËRlKS 

M'AUBIK. 

SIM. les membres de la société en participation 

des .lllii<>«. Forges et Fomîerîe* «t'Au-
liïn, constituée par acte du 18 novembre 1831,-
sonl invités a se réunir en assemblée générale, le 

jeudi 19 janvier courant, à midi, rue Laferrièr^ 
3, à l'effet, notamment, de délibérer sur la proro-
gation des pouvoirs des administrateurs, et sur 
tous nouveaux pouvoirs à leur donner, relative-
ment au paiement du solde du prix desdites min 
nés, forges et fonderies d'Aubin, tant en princi-
pal qu'en intérêts; 

Paris, le 14 janvier 1834. (11300) 

Société tlvn hotillléri'N, fonderies e t 

T BOiîPÈS Se JCfflL ïtiom' 

MM. les actionnaires de ladite compagnie, eu li -
quidation, sont prévenu! qu'une répartition de200 
francs par action a lieu au siège de la société, rue 
de'Granunoiil, 21. 

N. B. Apporter les litres qui seront échangé.-
contre des bons de liquidation. (HoOOj. 

Blanchet et C% prévient les actionnaires du Gaz de I signaiion délivré aux actionnaires défaillants en 

œœœ*àto*,mmBr m «wwwraa.il «^'■»««n»>i< '»(=u-àawi^^ 

Vm j>aiiai.,«i.a légale tfe»i Acte» die lêfWMté a t»! sS »a«i Sa «AasStriCî? DBS ISlïBlIWAtlX, BBOIV rt S® JOUSSAlL «ÉWâaAïa • D'A FICHE». 

*'«o*ei» iuotmière». 

' f ÀR AUTORITÉ OE I06WCB. 

A UVillelte, rue de Flandre», H3. 
. Le 15 janvier, 

consistai)! en bureaux, bibliothè-
que, soulllel, mauhincs, etc. - (mt) 

*n 1,'Wtc] des Commissnires-Pri-
searsj rue Hussiui,^. 

,. Le is janvier. 
cpnsjslanl eu commode, lable, 

9rt*ti\$, chaise»; ele. [mi, 

BOt'tK'S'ii;». 

»'J. LAN, agréé à Pans, 

D 'nn Cuaunsée-a'Auliu, u. 

ua
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*N. (8318) 
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P£si»tré ^V c
""i

Ui
"'t«-m>f 

Sî'nfeS?1»' ÙIHAXUE-UA. 

^"'Anjoi timuM'^ à Paris, 
Ajani agi'. u Mïl

'a's, », 

Ï2? Wrinî '^"Persoimcl, comme 
oui II 'î.wçtclc dont les 

Prés. ont 
«Hem jkri-etij»

 pai
. j.

aclc *Ù„T ei" extrait ; 

auio ut o, ioi> 

méo par acle passée devant ledit, 

M« Turquel et son collègue, le 22 

mai 1850, enregistré, dissoule par 

suite (lu décès de M. David, l'un des 
associés, en vertu de l'article 17 des 

statuts ; 

Et ce, en vertu des pouvoirs el 
aulorisalions nécessaires pour réa-
liser l'apport dont il va être parlé 
qui lui ont été conférés par t'ar-

Iiclc27 des staluls reconnus par 
une sentence arbitrale, eu date du 

j cinq janvier mil huit cent ciuquan-
le-lrois, rendue, exécutoire- par or-

donnance du président du Tribunal 
de commerce do la Seine du ieude-
niaui, six-janvicr, d'une part , 

trois commanditaires dénommés 

audiî acle. chacun d'eux, d'une autre 
pari : 

Odl arrêté les statuts d'une so-

ciété en commandite, desquels ii a 
él > extrait Jitieralemcul ce qui 
suit : 

Article 1«'. 1! et! l'orme, -par ces 
présentes, une société entre M. Lé-
trange-yavid, seul associé respon-
sable, d'une part , 

U'aulrc pari, les trois personnes 

dénommées audit acle, simples 

cummaiidiluires, et les autres cona-
mandilalreé, propriétaires des ac-
tions créés ci-après : 

Art. 2. La société a pour objet : 

L'exploiia-iiou de l'usine métal-
lurgique établie a Saint-Denis, près 
Paris, au lieu dit Maisou-dc-scinc, 
Iclle qu'elle était exploiléc par la 

société David aîné et (>„ ainsi qu'il 
qu'il a élé dit plus liaul ; 

El le commerce des métaux bfuts 
el ouvrés ; 

Art. 3. La société prend la déHo-

minationde Fonderies el Laminoirs 
de Saini-Oenis ; 

A: 1.4. La raison sociale est LE-
f RANGE DAY1D et G», 

Art. 5. Le siège de la société est à 

Paris ; 

Arl. u. La durée de la société sera 
de trente années, à partir du pre-

mier janvier mil Huit cent cinquan-
te-quatre; 

Eue pourra être prorogée une ou 
plusieurs fuis, sur la proposition 

du gérant, eu verlu d'une délinéra-

lion do l'assemblée générale des ac-
tionnaires, convoquée à cet effel, un 
au au moins avant l'expiration de 
la -Joeiélé ; 

Dans ce cas, les convocations el 
délibérations auront lieu confor-
mément à l'article 45; 

Art. 7. LadiU; société est consti-

tuée, deliuilivement à partir de ce 
lour, au moyen do la souscription 
de plus de mille actions. 

Les elt'cls de ladite soeiélé rr-
moatMVnt au premier janvier, pré-
sent mois ; 

Arl.». Le fonds social est IUé | 
deuv millions de francs : 

Art. 9. Il estdivisé en quatre mille 
aclions de cinq cents francs cha-
cune ; 

Ces aclions sont nominatives; 
elles sont, extraites d'un registre à 

souche, dont le talon reste déposé 
au siège social, etc. 

Arl. 15. M. Lélrunge-Uavid, en sa 

qualité de liquidateur eh: la société 
David aine et C', ainsi qu'il est dit 

plus haut, déclare apporter h la 
société, l'ont tes statuts sent arrêtés 

par ces présentes, les biens meu-
bles et immeubles ci-après dési-
gnés, savon' : 

g C". L'établissement dont l'ex-

ploitation l'ail l'objet de la présente 
société, silué à Saint-Denis, près 
Pari», consistant dan» : 

Preinièrcinenl, l'ancienne manu-

facture de piomb laminé de Sauil-
Dcnil, comprenant :, 

i" £e terrain de ladite rnanuTae-
ture, celui ajouté par suite du re-

dreosuaient du Bhemin de halage et 

de la construction d'un quai sur la 
Seine, le long de !a propriété et au-
delà ; 

2» Une grande maison d'habita-
tion, jardin, écurie», remises, loge-

ment» d'employés, bureaux, maga-
sins ; 

3" Ateliers, huiles, hangàrd»; 
4» Une machine à vapeur ; 

5» Un grand et huit petits lami-
noirs à plorafc, quatre élirages, 
d'iux machines à refouler les juyaux 
de plomb, fours à réverbère, enan-

dières e! tout 1 'outiliago de fonderie 
de plomb ; 

° Trois laminoirs à /.ine, fours à 

fondra et réchauffer le zinc, cisail-
les, circulaire el autre; 

1° Une deuxième machine i va-

peur faisant mouvoir I rois trains de 
laminoirs à cuivre, six laminoirs à 
labiés droites et cannelées, cisailles 
liverses, sept four» a l'échauffer el 

décaper; 
»• un martinet à vapeur pour la 

fabrication des foyers de locomoti-
ve» el des barres en cuivre rouge; 

9» Atelier de réparation» et d'a-

justage, forges, machine» el outils 
en dépendaut ; 

10" Aleher do menuiserie et cliar-
pente. 

Deuxièmement, une autre pro-
priélé aliénant à celle qui précède, 
se composant, de : 

i» Une maison d'il dotation, renii-
»«;>, écuries, maga-,kis ; 

2" Une vaste fonderie contenant 

trois l'ours «.réverbère pour la l'on 
le et l'affinage (tu cuivre, de ses 

minerai» cl de «os alliage», four 
naux à verd, vcnlilaleui , muni 
châssis, 'cle. 

Troisièmement, un jardin potager 

silué à proximité de l'usine.. 
Qu*lrlèmemenl, modèle» en bois 

pièces mécanique» et outil» de re 

change en fer et fonte de toute na-
ture, chariots, chemins de fer, etc.; 

Sept charrettes el tombereaux; 

Six chevaux de trait, harnais. 
Cinquièmement, et généralement 

tout ce qui compose ledit établisse-

ment mobilièremenl et immobitiè-
remenl. 

§ 2. Les meubles, objet» mobiliers 

se trouvant dans les bureaux et ma-
gasins situés à Paris, rue des Vieil-
leâ-Haudrielles, n° t% où est établi 
le siège de la société David aillé 
et C". 

L'achalandage, la clientèle, les 
commandes, irailés, contrats, mar-
chés de toute nature antérieur» à ta 

■onstilulion delà soeiéléet. relatifs 
à son objet. 

Ari. n. En représentation de 
l'apport ci-dessus constaté, il est 

attribué à ta liquidation de la so-
cié'É David auié el (> seize cents ac-

tions libérées, dont les titres seront 

remis entre lo» main» du liquida-
teur de !a société. 

Ari. is. M, Lélrange-uavid sous-
crit pour huit, cents actions de la 
société. 

Le premier des commanditaires 
souseril pour quarante ael ions. 

Le deuxième souscrit pour cin-
quante aclions. 

Jit le troisième souscrit pour 
vingt-eimi actions. 

Art . 19. Le prix desdites actions 
sera payable en un seul veisçmeul, 
dans la huitaine de ce jour, sans 

que le souscripteur puisse êire sou-
mis à aucun nouvel appel de tond». 

Ce versement se fera à Paris dans 

la caisse sociale. 
A défaut de paiement à l'é diéan-

ce, l'iniércl de la somme en retard 
sera dû i la société, sur lo pied de 
cinq pour cent par au, saus de-
mande judiciaire, ni mise eu de-
meure. 

Arl. 2». La gérance et l'adminis-

tration des affaires de la société ap-
partiendront à M. Létrange-Davld, 
eul responsable. 
.11 aura la signature sociale. 
11 lie pourra en taire usage que 

pour les affaires de la société. 
Il ne pourra aliéner l ou l ou par-

tie de l'aclif immobilier de la so-

l iélé sans eu avoir rélàrv à l'assem-
blée générale. 

Arl. 24. M. Lélrangc -Dàvid pour-
ra, à toute époque, s'adjoindre un 
ou deux cogérants, auxquels il pour-

ra donner, l'usage de la signature 

sociale, etc. 
Pour extrait : 

Signe: TUR«UET. (83i4) 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication.de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Futilités. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du il JANV. 1854 , qui 
déclarent la faillite ouverte et en 

fixent provisoirement Voaveriiire au-
dit jour : 

Du sieur ROUCOLLEaëan-Baptis. 
le . ilirecicii) du Cercle Le Globe, 

rue Drouot, 11; nomme M. Dela-
chaiissée juge-eommiss'aire, et M. 

Sergent, rue Knssini, 10, syndic 
provisoire £N° 11322 du gr.). 

Jugements du 13 JASV. 1S54 , qui 

décUrent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour ; 

Du sieur MILLANVOY (Antoine), 
nég. en vins, à Paris, rue Cadet, 32, 

el à Bercy, rue Gallois, 20; nomaie 

M. Aubry .inné-commissaire, el M. 
Isberi, rue au Faub.-Montmartre, 

51, syndic provisoire (N» H328 du 
gr.). 

Du sieur LACliENAL (Claude-
Charles), bijoutier, rue Nolre-Da-
me-qe-Nazarêlh, 32; nomme M. Go-

dard juge-commissaire, et M. Déca-
guy, rue de Ureffullie , u, syndic 

provisoire 11329 du gr.). 

Du sieur SORLIX' (François), lab. 
de pendules, rue St -Antoine, 184; 

nomme U. Fossin juge commissai-

re, et M. Lecomte, rue de la Mielio-
dière, 5, syndic provisoire fN° 11330 

du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as 
lemtjyeê des faillites, MM. les créan-
ciers : 

TRIBUNAL 1>R<MHHBRC.B. 

NOMINATIONS DE SYNOJCS. 

Du sieur PORTIBR (Alexandre 
Xavier), ei-devant nég. eu luiiles cl 

en grains, présenleuiem bras»enr, 
rue de Lulteck, 27, quartier deCliail-
lol, le 21 janvier a 10 heures (N° 
11315 du gr.); 

Du sieur ItOUCOLLE (Jean-lla|i-
li»le), ex-directeur du cercle Le 
Globe, rue Drouot, 11, le 20 janvier 
à 1 lieur» (N° 11322 du gr.); 

Du .sieur l-'ALl'OT (EtiBCOrt), 

boulanger, à Bitigholle»; rue d'An-

Unt U, -te 20 janvier à 11 heures (N" 
11321 du gr.)'; 

Pour assister d l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'elal des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'elfel.s 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, seul priés de re-
mettre au greffe leurs adresses , 
ami d'être convoqués pour tes as-
semblées subséquentes. 

MM. les créanciers du sieur A. 
WOLLMAH, tailleur, rue de Grain -
mont, 10, sont invités à se rendre Je 
20 janvier à 3 h., au Tribunal de 

commerce, salle des assemblées des 
nullités, pouj' assister à l'assem-
blée dans laquelle le juge-commis-
saire doit les consulter sur ta no-

mination île nouveaux syndics, en 
remplacement de M. Ttlcbomme, 
décédé. 

Les tiers-porteurs d'elt'ets ou d'en-
dossemeujls dji -failli n'élatit pas 
connus soûl priés de remettre ou 
greffe leurs adresses, afin d'être 
Kouvoqués pour les assemblées sub-
équeutes(N> »3S9 du gr.). 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur' BLASsdEAl (Francoi»), 
marinier-, à /)lichy - la- Garenne 
roule d'Asnières, 25, le :o janvier à 
u heures (.V> 10970 du gr.); 

De la soeiélé Ignacio 1101X et O 
libraires-éditeur» de livre» et jour ' 

I naux espagnols, rue Richelieu, 102, 

•composée de Ignaeiofolx, roc Hi-
eheheu, 102, et Appolon Lel'ebvre 
rue 1. ivieune, -io, tous deux gérants 

responsables, le- 21 janvier à 12 

heures (N" m94 du gr.); 

Du sieur CHIUOX i Vielnr-Amé-
dee), anc. beulanger, décédé, nid de 
vins traiteur, à Bercy, rue de Bercy, 

15, le 20 janvier à 9 heures ?N« (1151 
du gr.); 

Pour être procédé, sous ta prési-

aeneedeM. le j.ugi'-commissuire, aui 
vérification el affirmation de leurs 
créances : 

NOTA. 11 est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-

rlftcation el afltrmatfon de leurs 

S^ftS rL
'".i,,

fi
 ,'' luéalableinen'i 

leurs litres a MM. le» syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 

leurs litres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbre, in-
dicatif des sommes ci réclamer, MM. 
tes créanciers : 

De la société DAUTHENAY frères 

(François-Auguste et Pierre-Eugè-
ne), épiciers, rue .Nelre-Dume-de-

Naïareth, 79, entre les main» de M. 
Heurley. rue. Lallilte, 51, syndic de 
la faillite (N« 11299 du gr.); 

Du Bieur BOUCHERON, anc. res-

taurateur, demeurant actuellement 
rue du Battoir-Sl-Vu-for, 9, Mitre 

les mains de M. Sergent, rue Rossi-
111 ,10, syndic de la faillite (N- 11262 

du gr.); 

Du sieur PAILLE!" (Jacoues- Dési-
ré), iml de vins, àUcntillj, roule de 

Fontainebleau, 34, entre les mains 
le M. Thiebaui, rue de la Bienfai-
sance, ï, syndic de la faillite (N" 
11297 du gr.); 

Du sieur PLANCHAI! (Lohis^Ëd-
me), cordonnier, rue Sàinl-Victor, 
149, entre les mains de M. Lecomte. 
ruedelaMichodière, 5, syndic de 

failliie (N° H247 du gr.); 

Pour, eu conformité de l'article 492 

de la loi du 28 rnui 1831, être procédé 
à la vérification des créances, qui 

commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

MM. les créanciers vérifiés et afflr. 
mes du sieur KASTNER ( Emile), fa-

briéantde passementerie, rue Si -
Sauveur, 0, peuvent se présenter 
chez M. Huet, syndic, rue Cadet, e, 

pour toucher np diviJende de 10 fr. 

4i cent. p. 190, unique réparlilmn 
(V 10962 du gr.). 

HMM. les créanciers vériiiés et affir-
mes du sieur LEXFANT (Chartes) 

md de volailles, rue St-Martin, 157' 

peuveul se présenter chez M, Huet 

syndic, rue Cade 1 , 6, pour loucher 
un dividende de 25 centimes p. 100 

francs, unique répartition (N" 10544 
du gr.). 

MM. les créanciers vérifiés et atîir 
niés de la daine veuve MANTEAU, 

anc. mde de vins, rue Jacob, 8 peu-
vent Se présenter éiez M. Huet 
syndic, rue Cadet, e, pour loucher 
un dividende de 1 fr. 46 cent, p loo 

unique répartition ;N° 93 12 du •> r > ' 

CONCORDATS. 

Du sieur PHÉAU (Athanase), an, 
mu de eliarbons de terre» rue vieil -
p-du-Temple, au, lo soianvier à 
heures (M» 10493 nu gr.,; 

Pour entendre ht rapport des sun-
Mtt sur filai de la faillite

 ot
 délité. 

ter sur la funnalion du concordat 

' ï '' 'i u hm ' s'é'Uewtrc dreiarer 
en élut d union, et, Huns ce dernier 

cas , être immédiatement consultes 
tant sur les faits de la gution que 
tur luldiie du mmatien ou du rem 

I placement des syndics. 

REPARTITION. 

MM- les créanciers vériné» el afflr 
més-du sieur CAMAIID (Alfred\ nul 
bouelrer , à llellcville , rué des 
Noyers, iu, peuveul se présenlci 
chez M, Crampe!, sviidie, rue Sainl-

Mare, c, pour loucher un dividende 
de >24 fr. 25 cent. p. ion, unique ré 
partition (N« uoi$ du gr.), 

MM. les créanciers vériiiés el allir-
més du sieur REoDE jeune, fah.de 
chaussures, cour Bàîave, 8, peu-

vent «efiréscnler chez M. Sergent, 
svn lie, rue Rossini, 10, pour lou-
cher un di vidi.-iide di- 16 p. 100, pre-
mière reparution (N 10971 du gr.) 

MM. 1rs créancier» vériiiés et affir-

mé» du sieur CAVEi. (Josepll-Eugè-
11e), commis», de 1 nulagc, à Lg yii 
le.tie, place Maroc, 3, peuvent si 

piv-enler chez M. Iluel, syndic, rue 
Cadet, «.pour Imicher 1111 dividen 

de de T fr. 35 ci ni. p. 100, deuxièuu. 
ei dernière répartiUon (N* 10535 du 
gr.). 

Kuregistré à Paris, le janvier 185-1, ? 

Heçu deux francs viugt centimes, 

ASSEMBLEES CU 16 JASV1EB 1854. 

NEUF- HEURES : Dame Wel mde de 

lingerie, synd. - Escarguel, neV.' 

id. — Mangner., serrurier, térif.— 
— Dedilloii, épicier, élût. — (j

0
-

baiil, emballeur, id. - Dexbeimer. 
ébéiuate, couc. — Grossin, bon-
netier, id. 

mx HEURES : Pagel, chaudronnier, 
vérif. - (.atellier, eut. de serru-
rerie, elot. 

UNE HEURE : Riecard, )iég. en vins 
synd. - Kratri, nég. en lingerie! 

vent. - Damoireaux, eliarcutier, 
clot. ' 

lïécè» et liiliumutlou«. 

Du liijauvier tes *. — M. Carasod 
75 ans, rue Lardtic, 41. — Mme veu ' 
veClaessins, 76 ans, rue Olivier o 

- Mme veuve l'agei, 68 ans, rue dé 
Cluhy, 18. — Mme veuve Peeol 2» 

ans. rue de la Tour-d'Auvergnè a 
-M Cuilus, 39 an». rue de vhshi-
quier, io. — M. Guerv, 29 ans rue 

Montmartre, is. — Mme Bousiaae 
50 an», rue de la Lingerie, 3.— Mine 

veuve lîoizard, irlionue-Nouveile -
M.Laurent. 73 ans, rue St-Denls 

M. Bierre, 28 ans, rue dés' 355 

Granlhers, 46. - M.ChaLriat, rue 
Meslay, 4». -- .Mme Jo/.an, oi ans 

rue Vieille du-Temade, 83. - Mme 
Friand. 1,7 ans, rue deChiiroiinc, 27 

— M. Priu. V> uns, rue Sl-Anloine' 
170. — M. te due dp Chevreuse, 30 

ans, rue Sl-Domini(|u». fi. — Mme 
Bellon, 64 an», ne Uei'Fsi, 15, _ M 

GonslauL 15 ans, rue St-Viclor, iu' 
- Mme de Sl-liillcs, 73 ans, rue de 
l'Est, 15. —M. Ouillemin, 48 ans, rue 
d(^ Pontoise, 30. — Mine t4f liintèiei' 
82 'ans, rue des Poste», M 

Le gérant, 

H AUUOCIN. 

IMPJUMKUll', M >1 A. GUYOT, HUK N Kl 1 V K-DKS - M AT HllHI N S , 18. 
Pour légalisation de la signature A. GUYUT 

Le maire du l" arrondissement. 
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Lis-
tes D'APPARTEMENTS à 'SS 1 ' 

(1105) 

DEUX DENTIERS LE°PR
R
,X D'UN SELL 

M [ ikljl' \ médecin-dentiste , actuellement 
• llUIIIill 7, RUE DE LA B OURSE , donne à ses 

clients DEUX DENTIERS (quel que soit le nombre des 
dents), dont il no fait payer qu 'tiN SEUL , au mêm 
prix que chez ses confrères. 

L'usage alternatif do deux dentiers assure la 
DURÉE , la SOLIDITÉ , la PROPRETÉ et I 'ÉCONOMIE. 

 (Hlcz9) 

NETTOYAGE DES TACHES 
sur la soie, le velours, la laine, sur toutes les 
étoffes, et sur les gants de peau, par la 

BEMINE-COLLAS. 
1 fr. 25 c. le flacon. — 8, rue Daupbine, à Paris. 

(11467). 

i fùnvn après fortune, en province, une bonne 
il IJLUL II ôtuded'huissicr.prod. annuel, 14 ,000 
fr., pour 50,000 fr. S'ad. à M. S INEAU jeune, r. des 
Vieux-Augustins, 32. (11469). 

POMMADE F0N9AMTEÎotie;ttS 
dar très, glandes, abcès. P. liicliard,[)h .,1 6, r. Taran ne 

(11 235).-

MALADIES MlIPËÂïr ;^t 
Quiconque n'est pas guéri ne doit rien. Consulta-
tions gratuites. Cabinet médical du s' B. FALLÛT, 

rue Fontaine-au-Roi, 12, de 2 à 4 heures. (Àffr.) 
(11321) 

Bill 1 Almanach du Commerce 
pour 1854, RUE COQUILLIÈRE, 14, 

A Paris. Prix : Relié, 14 f.; Cartonné, 13 f. 50; Broché, 12 t. 
(11179) 

MME DES CHATELAINES 
O H l*JIygl»>i»c du moyen «se. 

Cette pommadées! composée déplantes hygiéniques, 
«à hase tonique. — Découverte dans un manuscrit par 
JCIIALMIN, ce remède infaillible était employé par BOti 
Ibclles Cliàtelaines du moyen-àgo pour conserver, ]u«-
'qu'à l'àste le plus avancé, leurs cheveux d une beauté l 
{remarquable — Ce produit active avec vigueur la crue. 
Ides clieveux, leur donne du brillant, de la souplesse,,' 
let les empêche de blanchir en s 'en servant journelle-g 

iment. ' „ , ... C 
1 Composée par CBALWN , parfumeur-chimiste Aj 

IROIIF.N, RUE I»E I .'IIÔMTAI., 40. -Dépôt a Bordeaux et dana: 
«loutcs les villes de, France, et cliez M. Noriiianuin,'1 

ipassage Choiseul, 19. • I 
I Prix du pet » » fr. (11251) [ 

pour lavements cl 
injecl . jel coutimi, 
fonctionne d'une 
 seule main sans 

piston ni ressort, el n'exige ni niasse ni cuir; (i fr. et au-
des. Ane. maison A. PETIT, in v. desClvsop.,r.de la Cité, m 

(10118' 

'0R0CLYSE 

ORFÈVRERIE CHRIST 0F LE 
AKSENTÉE ET DORÉE PAR LES PROCÉDÉS ÉLECTRO-CHIMIQUES. 

THOMAS, 
18, Haulevard des Italien», Ê8, 

PRÈS LA RUE LAFFITTE. 

MAISON SPÉCIALE DE VENTE 
îif Voxtivvexie fabriqué par MM. Cl). Cljrwtoflr el 

Au moment où la Société CH. CHRISTOFLEM C" vient d'obtenir de nombreux jugements contre les 

contrefacteurs de sa belle industrie, on prévient le public que ses produits seront désignés à l'avenir sous 

le nom d 'ORFÉVRERIE CHR1ST0FL15, pour éviter l'abus, fait par la contrefaçon, du nom des inventeurs. 

(10118) 

JURISPRUDENCE DU XIXE SIECLE, 
Présentant, dans l 'ordre alphabétique fe* 

chronologique, sur tôt. tes les Matières 

du Droit, le Résumé de la Législation 

de îa Jurisprudence etj,de la Doctrine des Auteurs, de 1791 à 1850 "inclusivement,! servant de|TA BLEf GÉNÉRALE ? du Recueil des Lois et des, Arrêts (Fondé par J .g] 

SIREY), par L.-M. DE VILLENEUVE: Rédacteur en chef du JfSecueit général, et If*. CsrlLBEjl&l?, Auteur des Codes annotés $ 4 vol in-4°,
 SIJr 

papier collé, contenant ensemble 2639 pages en beaux caractères. —pPrix de la souscription : fr. , payables dans les six mois qui suivront la réception de l'ouvrage. -, 

Au moyen ries années 1851, 1 852, 1853, et de l'abonnement de 1854, cet ouvrage, véritable* COLLECTION ÉCONOMIQUE , permet d'ajourner l'acquisition de la COLLECTION COMPLÈTE ; le prix, en 

ajoutant, ces 4 années, est fixé à 130 fr.; il est de 190 fr. si l'on veut recevoir en même temps l.vCoueeUondes'Lois annotées de 1789 à 1853; il sera fait déduction de ces sommes sur le pris 

de la Collection complète en faveur des Souscripteurs qui en feront ultérieurement l'acquisition. — Prix d'une Collection complète du Recueil général des Lois ET DES ARRÊTS de 1789 à 1 8;ï3 

inclus, 39 gros vol. in-4° : 47-0 fr., avec de très grandes facilités pour le paiement. — Prix {séparément) des Lots ANNOTÉES de 1 789 à 1 853 inclus, 3 forts vol. in-4" : 90 fr. — Abonnement annuel 

au Recueil général des Lois et des Arrêts : pour Paris, 24 fr.; pour les Départements, 27 fr.; pour l'Etranger, 32 fr.; et aux Lois seulement : 6 fr. -— S'adresser à M. GLATI GN Y, Chef d'Ad-

ministration, rue de Savoie, n° 6. — Paris. ' ( 1 1 488) 

ROI 

d'Enghlen , 
. 48' M. DE FOY INNOVATEUR -FONDATEUR 

Hnnée. 

SEUL , j'ai droit de porter ce titre : INNOVATEUR-FONDATEUR de LA PROFESSION MATRIMONIALE parce que c'est moi, DE FOY , qui l'ai relevée, innovée et fait SANCTIONNER. 

DE VILLENEUVE, DE VATIMESNIL, MARIE, DUVERGIER , Léon DUVAL et ODILON BARROT. —■ Après un si brillant triomphe sur ce préjugé vamcu et un si grand encouragement, une extension immense vient d'être donnée, par M. de FOY , à sa maison de France, et, sous 
peu, seront assises des succursales en ANGLETERRE , en BELGIQUE, en ALLEMAGNE et en AMÉRIQUE. — Des traducteurs, pour ces quatre langues, sont attachés à son administration. — Les dames veuves et les mères de famille peuvent donc continuer à s'adresser, en 
Imte sécurité, à M. de FOY, qui leur offrira, dans les 24 heures, des situations honorables dans tous les rangs, comme aussi les plus riches partis de diverses nations. — Les livres sont tenus avec un caractère dont M. de FOY seul a la clef. — Un mystère enveloppe 
toujours son nom dans les négociations comme dans les correspondances."— Un appartement vaste permet de ne jamais se rencontrer^et, pour résumer, la maison de M. de FOY est une tombe et un confessionnal pour la discrétion.—-(Affranchir ett «le rigueur.) 

(10131 j 

ME ik unir ï1!?8 

OUVERTURE DE LA SOUSCRIPTION 

CAISSE 
A LA 

H 

LE CAPITAL 
est toujours représenté par 

«Ses titres ©u valeurs «Se 

premier ordre t 

ACTIONS ET OBLIGATIONS DES CHEMINS DE FER, 

BONS DU TRESOR, 

; ACTIONS DE LA BANfiUK DE FRANCE, • 

EMPRUNTS RLS VILLES ET DEPARTEMENTS, etc. 

FDI LIS OPÉRA» Dl TRIIIST1 (IRAN! 

SOUS LA DIRECTION M. J. MISÉS. 

CAPITAL SOCIAL : 5,000,000 M R, 
lHvité en mettons de Ê,000, *,000, S,000 et IU.OOO fi: 

LE CAPITAL 
est toujours représenté par 

«les titres ou -valeurs de 

premier ordre t 

'ACTIONS ET OBLIGATIONS DES CHEMINS DE FfR 

BONS DU TBÉSOIt, 

ACTIONS DE LA BANQUE DE FRANCE, 

EMPRUNTS DES VILLES ET DÉPARTEMENTS,* 

Les bénéfices, pour les trois premières 
années, se sont élevés à. . . . . « 

Les bénéfices du premier trimestre de 
l'exercice courant ont été de. . . . 

84 lfi 0|0 

9 0|0 

Le partage des bénéfices a lieu tous les ans; l'intérêt de 5 pour ÎOO se paie tous les six mois, Ie 

1 er avril et le 1 er octobre de chaque année. 

MA> Compte-Rendu des opérations est adressé tous tes trois mois auœ intéressés. 

On souscrit chez MM. «L HIRÈS et C, banquiers, administrateurs du Journal des Chemins de Wer, 85, rue ltichelie»1 ' 

Les versements se font soil en espèces, soit en litres ou en actious cotées à la Bourse. — Adresser l'argent, ou les titres formant un fort volume, par les Messageries, 

— les valeurs et les billets de banque, par lettres chargées a la poste. 

ttans tes départentents où ta Manque de Wrnnee a des succursales, tes souscripteurs pourront y effectuer te rersetnen 

11MU J« MIRES et € le 
9 pour te emnp*e 

(U4W 


